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Service public obligatoire, les ci-
metières révèlent tout de même 
l’un des angles morts les plus 
délicats et les plus sensibles de 

la gouvernance locale traduisant une sa-
turation, une gestion informelle et un 
sous-équipement chronique. 

Le rapport 2024-2025 de la Cour 
des comptes met à nu des défaillances 
qui dépassent la simple question ur-
baine pour toucher au respect dû aux 
morts aux familles et aux valeurs fon-
damentales de la société. 

Dans les villes comme dans les cam-
pagnes, les cimetières ne sont pas de 
simples équipements urbains mais 
constituent des lieux de mémoire, de re-
cueillement et de spiritualité au milieu 
desquels se croisent et s’entremêlent le 
religieux, le moral et l’humain. Cepen-
dant, leur gestion relève d’une respon-
sabilité institutionnelle bien précise : 
celle des collectivités territoriales. Or le 
rapport 2024-2025 de la Cour des 
comptes met en lumière une réalité 
préoccupante, marquée par une accu-
mulation de dysfonctionnements et de 
défaillances qui traduisent l’épuisement 
silencieux d’un service public (pourtant) 
essentiel. 

La pression urbaine constitue l’un 
des facteurs les plus manifestes de cette 
crise majeure. L’extension rapide des 
villes, la rareté du foncier et la spécula-
tion immobilière ravageuse ont progres-
sivement relégué les cimetières au rang 

de variables d’ajustement initialement 
implantés dans les zones périphériques 
de même que nombre d’entre eux se re-
trouvent aujourd’hui enclavés, saturés 
sans possibilité d’extension. A cet 
égard, la Cour des comptes souligne 
que cette situation n’est pas seulement 
la conséquence de la croissance démo-
graphique, mais essentiellement d’une 
absence quasi-totale d’anticipation et de 
prévoyance. Dans la majorité des com-
munes auditées, les besoins futurs en 
matière d’inhumation ne font toujours 
l’objet d’aucune projection sérieuse et 
ne sont que marginalement intégrés aux 
documents d’urbanisme et de planifica-
tion territoriale. 

Ainsi, cette planification déficiente 
révèle une faiblesse structurelle de la 
gouvernance locale. Les décisions rela-
tives à l’ouverture, à l’extension ou à la 
réorganisation des cimetières sont sou-
vent prises dans l’urgence sous la pres-
sion de situations de saturation extrême, 
sans études préalables ni coordination 
suffisante entre les différents services 
communaux, les agences urbaines et les 
autorités concernées. Aussi, une telle 
gestion à court terme, compromet-elle 
la continuité du service public et exas-
père les déséquilibres territoriaux entre 
diverses communes. 

Là-dessus, le diagnostic de la Cour 
des comptes est tout aussi sévère en 
matière d’équipement et d’entretien. Le 
sous-équipement chronique des cime-

tières est une constante : clôtures déla-
brées, voies d’accès impraticables, insuf-
fisance voire absence d’éclairage, de 
points d’eau ou d’espaces d’accueil 
dignes pour les familles. Par ailleurs, ces 
carences ne sont pas anodines. Elles tra-
duisent la faiblesse des investissements 
consentis par la quasi-totalité des col-
lectivités locales et la place marginale 
qu’occupe ce service public au milieu 
des priorités budgétaires en dépit de 
son caractère obligatoire. 

Par ailleurs, à ces insuffisances ma-
térielles s’ajoute une gestion largement 
informelle. En effet, le rapport fait état 
de registres incomplets, parfois inexis-
tants, d’une absence de cartographie 
précise des tombes et de procédures de 
gestion peu claires. De ce fait, cette opa-
cité favorise des pratiques contestables, 
fragilise la transparence et complique 
toute entreprise ou tentative de moder-
nisation ou de contrôle. Elle révèle, en 
somme, un déficit de professionnalisa-
tion dans la gestion d’un service pour-
tant hautement sensible. 

Cependant, réduire la question des 
cimetières à une simple problématique 
de gestion serait une grande erreur. Car, 
en fait, le cimetière est un lieu sacré 
dans l’imaginaire collectif, un espace au 
milieu duquel s’expriment la piété, le 
respect des morts et la solidarité entre 
l’ensemble des familles endeuillées. Et 
sa dégradation porte directement at-
teinte à la dignité des morts et heurte 

profondément la conscience morale et 
religieuse de la société. Elle génère éga-
lement un sentiment d’abandon et d’in-
justice, particulièrement dans les 
quartiers populaires et les communes 
les plus défavorisées et les moins do-
tées. 

En filigrane, le rapport de la Cour 
des comptes pose une plus large ques-
tion : celle de la responsabilité politique 
et morale des collectivités locales. La 
gestion des cimetières se profile comme 
un révélateur des limites de la gouver-
nance territoriale où l’absence de vision 
stratégique, la modicité des moyens et 
le manque de reddition des comptes fi-
nissent inéluctablement par lourdement 
affecter l’attachement social lui-même. 

Face à ce constat et en tout état de 
cause, l’on ne peut différer la refonte de 
la politique funéraire qui suppose l’in-
tégration pleine et entière des cimetières 
dans les politiques d’aménagement ur-
bain, une planification fondée sur des 
données démographiques fiables, la 
professionnalisation de la gestion et un 
effort d’investissement à la hauteur des 
enjeux. Redonner ainsi aux cimetières la 
place qu’ils méritent dans l’action pu-
blique. 

C’est, en somme, affirmer une 
conception de la gouvernance locale 
respectueuse de la dignité humaine, 
jusque dans sa dimension la plus intime 
et personnelle. 

Rachid Meftah 
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3 Actualité

L’évacuation de la population  
de Ksar El Kébir en dit long  
Un révélateur des vulnérabilités climatiques du Maroc 

Depuis plusieurs jours, Ksar El Kébir 
est devenue l’épicentre d’une crise hy-
drométéorologique inédite. Face à 
des précipitations exceptionnelles et 

à la montée rapide des eaux de l’oued Loukkos, 
consécutive au remplissage critique du barrage 
Oued El Makhazine (qui a dépassé 140% de sa ca-
pacité), les autorités ont déclenché une série de me-
sures d’urgence culminant dans la décision 
d’évacuer la quasi totalité de la ville. Cette situation, 
exceptionnelle par son ampleur, met simultané-
ment en lumière la vulnérabilité structurelle de cer-
tains territoires marocains face aux aléas 
climatiques et les limites de la gestion anticipative 
des risques. 
 

Evacuation généralisée  
Les autorités locales ont confirmé l’op-

tion d’une évacuation généralisée, justifiée 
par la conjonction de plusieurs facteurs de 
risque : coupures d’eau et d’électricité, satu-
ration du barrage, et prévisions météorolo-
giques annonçant de nouvelles pluies 
diluviennes. Dans un premier temps, les opé-
rations avaient ciblé les personnes sinistrées 
ou directement menacées, représentant envi-
ron 70% de la population, avant d’être éten-
dues à l’ensemble de la ville. Cette escalade 
décisionnelle illustre une gestion de crise en 
mouvement, contrainte de s’adapter à la dé-
gradation rapide des indicateurs hydriques. 

 
Forte mobilisation  
Sur le terrain, l’appareil étatique a été for-

tement mobilisé. Les autorités locales, la Sû-

reté nationale et les Forces auxiliaires ont 
coordonné l’évacuation des quartiers les plus 
exposés – notamment Al Diwan, Al Marina, 
la route de Larache et Al Andalous – consi-
dérés comme particulièrement vulnérables 
en cas de montée brutale des eaux du Louk-
kos. 

Des bus et autres moyens de transport 
ont été réquisitionnés pour transférer les ha-
bitants vers des centres d’accueil temporaires 
à Ksar El Kébir, Larache et Tanger, avant un 
redéploiement vers d’autres villes jugées plus 
sûres dans la région de Tanger–Tétouan–Al 
Hoceima. 

 Dans le même temps, l’usage de haut 
parleurs, de véhicules de police et d’unités 
mobiles de soutien logistique (notamment 
pour l’approvisionnement en pain) témoigne 
d’un effort pour maintenir un minimum de 
continuité sociale dans un contexte de dépla-
cement massif  et précipité. 

 
Cumul pluviométrique hors norme 
Sur le plan hydrologique, la crise actuelle 

est le produit d’un cumul pluviométrique 
hors norme. Le barrage Oued El Makhazine 
a reçu, entre le 1er septembre et le 1er février, 
près de 845 millions de mètres cubes d’eau, 
dont plus de 500 millions en une seule se-
maine. Malgré des lâchers préventifs enclen-
chés dès le 24 janvier, le niveau de la retenue 
a continué de grimper, jusqu’à rendre quasi 
inévitable l’augmentation des débits vers 
l’oued Loukkos et le risque d’inondations 
majeures, estimées à plus de cinq mètres dans 

certains secteurs urbains. Cette séquence met 
en évidence un dilemme classique de la ges-
tion des barrages en période de dérèglement 
climatique : garantir la sécurité hydrique du 
pays en maximisant le stockage, tout en pré-
servant des marges de manœuvre suffisantes 
pour absorber les épisodes extrêmes. 

 
Fragilités d’un modèle d’aménagement  
L’épisode de Ksar El Kébir ne peut ce-

pendant être lu comme un simple accident 
météorologique. Il s’inscrit dans un conti-
nuum de phénomènes extrêmes observés de-
puis plusieurs mois (pluies intenses, chutes 
de neige importantes en décembre 2025) et 
révèle les fragilités d’un modèle d’aménage-
ment qui a parfois sous estimé l’urbanisation 
de zones inondables, la dépendance à 
quelques grands ouvrages hydrauliques et 
l’insuffisante préparation des populations 
aux scénarios de crue majeure. La suspension 
des cours décidée par le ministère de l’Edu-
cation nationale dans plusieurs provinces, la 
mobilisation de l’armée et la montée rapide 
des volumes stockés dans les barrages rap-
pellent que le pays entre dans une phase où 
s’alternent sécheresses prolongées et épi-
sodes pluvieux violents, rendant obsolètes les 
référentiels climatiques passés. 

 
Enjeux et défis  
D’un point de vue analytique, la gestion 

de cette crise pose au moins trois enjeux. 
D’abord, l’enjeu de la planification du risque 
: la décision d’évacuer une ville de plus de 

100.000 habitants, même de manière pro-
gressive, montre que les scénarios de crue ex-
trême n’étaient pas suffisamment intégrés 
dans l’urbanisme et la préparation civile. En-
suite, l’enjeu de la justice territoriale: ce sont 
souvent les quartiers les plus vulnérables so-
cialement qui se trouvent en zone d’expan-
sion de crue, ce qui interroge la manière dont 
les choix d’implantation et d’infrastructure 
ont été opérés. Enfin, l’enjeu de la gouver-
nance climatique : la séquence actuelle pour-
rait constituer un électrochoc politique, 
incitant à repenser la gestion des barrages, 
des oueds et des plaines inondables dans un 
cadre de transition climatique où l’exception 
tend à devenir la norme. 

 
Gestion essentiellement réactive 
En définitive, la situation de Ksar El 

Kébir fonctionne comme un révélateur. Elle 
montre la capacité de l’Etat à mobiliser rapi-
dement des moyens humains et logistiques 
importants, mais aussi les limites d’un mo-
dèle de gestion essentiellement réactif, dé-
clenché en aval de la crise plutôt qu’en 
amont. Pour les années à venir, la question 
centrale ne sera pas seulement de répondre à 
l’urgence, mais de transformer cette expé-
rience en levier de refonte des politiques 
d’aménagement, de prévention des risques et 
de sensibilisation des populations, afin que 
l’évacuation totale d’une ville ne soit plus l’ul-
time outil de gestion du climat, mais l’excep-
tion absolue. 

Hassan Bentaleb 
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4 Actualité

La Chambre des conseillers clôture la première 
session de l'année législative 2025-2026
La Chambre des conseillers a clôturé, 

mardi, la première session de l’année 
législative 2025-2026 de la onzième 

législature (2021-2026). 
Intervenant à cette occasion, le président 

de la Chambre, Mohamed Ould Errachid, 
a passé en revue les principaux axes du bilan 
des travaux de cette institution au cours de 
cette session, tant au niveau de la législation 
que du contrôle, de l’évaluation des poli-
tiques publiques et des relations institution-
nelles, tout en s’arrêtant sur les résultats 
tangibles de la diplomatie parlementaire 
menée par la Chambre, qui ont contribué, 
selon lui, de manière effective au renforce-
ment de la position du Royaume aux ni-
veaux régional et international, ainsi qu’à la 
défense de ses causes nationales justes. 

Dans ce cadre, M. Ould Errachid a fait 
savoir que la Chambre a adopté, lors de 12 
séances législatives, un total de 17 projets de 
loi portant sur des thématiques qui revêtent 
une priorité particulière liées à l’intérêt gé-
néral, dont trois projets de lois organiques 
et quatre projets de lois ordinaires examinés 

en deuxième lecture, en plus de quatre pro-
jets de loi transmis en priorité à la Chambre 
conformément aux dispositions de l’article 
78 de la Constitution. 

Il s’est aussi félicité de l’engagement des 
membres de la Chambre à assumer un rôle 
législatif  efficace et productif  concernant 
l’ensemble des textes soumis, ce qui se re-
flète notamment dans le bilan des amende-
ments présentés au cours de cette session, 
ainsi que dans les résultats notables enregis-
trés par les commissions permanentes. 

M. Ould Errachid a précisé que le nom-
bre d’amendements proposés par les mem-
bres de la Chambre s’est élevé, durant cette 
session, à 1.222, dont 271 ont été adoptés et 
595 retirés, et ce dans le cadre de l’interaction 
avec les explications fournies et de la conso-
lidation de l’approche consensuelle concer-
nant la formulation des textes législatifs 
d’intérêt général, alors que 356 amende-
ments ont été rejetés par vote. 

S’agissant des travaux des commissions 
permanentes, il a indiqué que celles-ci ont 
tenu 72 réunions au cours de cette session, 

totalisant près de 240 heures de travail, qui 
ont été consacrées principalement aux tra-
vaux législatifs, outre l'organisation de jour-
nées d’étude sur des questions relevant de 
leurs compétences, avec la participation de 
professionnels, d’universitaires ainsi que de 
certaines institutions constitutionnelles. 

Concernant les séances plénières, la 
Chambre a tenu 34 séances au cours de cette 
session, dont trois séances conjointes avec 
la Chambre des représentants, notamment 
la séance plénière conjointe tenue le 3 no-
vembre 2025 pour débattre de la résolution 
2797 du Conseil de sécurité des Nations 
unies concernant la question du Sahara ma-
rocain. 

La Chambre a également tenu 14 
séances hebdomadaires consacrées aux 
questions orales, durant lesquelles 25 dépar-
tements gouvernementaux ont été interpel-
lés, a dit M. Ould Errachid, ajoutant que les 
questions sociales ont occupé la majeure 
partie dans les débats des conseillers, à tra-
vers le suivi continu des résultats des dia-
logues sociaux sectoriels, outre les dossiers 

relatifs aux réformes des régimes de retraite, 
à la lutte contre le chômage des jeunes, à la 
valorisation du travail domestique des 
femmes et aux politiques publiques desti-
nées à la jeunesse. 

M. Ould Errachid a souligné que la 
Chambre des conseillers a poursuivi, grâce 
à l’engagement actif  de ses composantes, le 
renforcement de la coopération parlemen-
taire bilatérale et multilatérale au sein des dif-
férents espaces géopolitiques, en parfaite 
harmonie avec les fondements de la diplo-
matie nationale, en vue de défendre les 
causes stratégiques et vitales du Royaume, 
au premier rang desquelles figure la cause 
nationale. 

La Chambre des conseillers poursuivra 
ses initiatives en matière de diplomatie par-
lementaire lors d’importantes échéances et 
rencontres bilatérales et multilatérales s’ins-
crivant dans le cadre de la mise en œuvre du 
plan stratégique du mi-mandat 2024-2027, 
conformément aux Hautes Orientations de 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, a-t-il af-
firmé.  

Projet de loi sur l'organisation de la profession d'Adoul 
 

L’USFP dit non à une réforme sans ambition

Le projet de loi portant organi-
sation de la profession 
d’Adoul a été adopté par la 
Chambre des représentants. 

Le Groupe socialiste–Opposition itti-
hadie a fait le choix assumé de voter 
contre ce texte qu’il considère éloigné 
des ambitions de réforme attendues 
dans un secteur aussi sensible et struc-
turant pour la société marocaine. 

Au nom du groupe parlementaire de 
l’USFP, la députée Malika Zkhennini a 
livré une lecture lucide et sévère d’un 

texte présenté comme réformateur 
mais qui, dans les faits, n’a pas opéré la 
rupture nécessaire avec les dysfonc-
tionnements structurels que connaît la 
profession. Pour l’opposition ittihadie, 
la réforme annoncée s’est arrêtée à mi-
chemin, sans porter la vision ambi-
tieuse qu’exige une profession au cœur 
de la sécurité juridique, contractuelle et 
sociale des Marocains. 

La profession d’Adoul traverse la 
vie quotidienne des citoyens, de l’acte 
fondateur de la famille aux transactions 

patrimoniales les plus sensibles. Elle 
n’est pas un simple maillon administra-
tif, mais un garant historique des droits, 
de l’honneur et de la filiation. C’est pré-
cisément cette centralité qui rend in-
compréhensible l’absence d’un choix 
clair en faveur d’une reconnaissance 
pleine de sa fonction notariale.  

Le refus de consacrer l’appellation 
de notariat adoulaire, pourtant large-
ment partagée au sein de la représenta-
tion nationale, affaiblit l’identité de la 
profession et entretient une concur-

rence stérile avec le notariat moderne, 
au lieu d’un équilibre fondé sur l’égalité 
et la complémentarité. 

Sur le fond, le texte adopté ne ré-
pond pas aux exigences constitution-
nelles d’égalité des chances entre les 
différents systèmes de notariat, ni aux 
impératifs contemporains de transpa-
rence financière et de protection des ci-
toyens. Les engagements liés à la 
sécurisation des fonds confiés aux pro-
fessionnels sont restés lettre morte, 
tout comme les promesses d’un cadre 
clair permettant aux Adouls d’assumer 
pleinement leur rôle dans des opéra-
tions à fort enjeu économique et social. 

Le projet soulève également des in-
quiétudes en matière d’accès à la pro-
fession, en revenant sur des acquis liés 
à la reconnaissance des compétences 
académiques nationales. Quant à la res-
ponsabilité professionnelle, si son ren-
forcement est légitime, l’absence de 
distinction entre faute grave et erreur 
mineure expose la profession à une in-
sécurité juridique préoccupante. 

En votant contre ce texte, le 
Groupe socialiste–Opposition ittihadie 
assume un positionnement politique 
cohérent et responsable. Ce vote n’ex-
prime en aucun cas un rejet du principe 
de la réforme, mais bien le refus d’une 
réforme dépourvue de vision et privée 
de l’élan nécessaire pour revaloriser la 
profession d’Adoul. Une occasion 
manquée de hisser cette profession à la 
hauteur de son histoire, de son rôle so-
cial déterminant et des attentes légi-
times des Marocains. 

M.O 
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Zineb El Adaoui : Les affaires relatives à la discipline budgétaire et financière concernent 
des erreurs de gestion et ne portent pas atteinte à l'intégrité des personnes concernées 
Le Premier président de la Cour des 

comptes, Mme Zineb El Adaoui, a 
affirmé, mardi, que les affaires rela-

tives à la discipline budgétaire et financière 
concernent des erreurs de gestion et ne 
portent pas atteinte à l’intégrité des per-
sonnes concernées, estimant que les pré-
judices liés à la perception de la corruption 
ne sont pas moindres que ceux liés à la 
corruption elle-même. 

Mme El Adaoui, qui présentait le bilan 
des activités juridictionnelles des tribunaux 
financiers devant les Chambres des repré-
sentants et des conseillers, a mis l'accent sur 
l'impératif  d’éviter toute interprétation er-
ronée ou exploitation irresponsable des tra-
vaux de ces tribunaux, précisant que les 
affaires de discipline financière concernent 
des fautes de gestion et ne portent pas at-
teinte à la probité des personnes et que les 
juridictions financières se situent entre la 
sanction et la poursuite pénale. 

Elle a rappelé que les missions fonda-
mentales des juridictions financières consis-
tent à contribuer à l’amélioration de la 
gestion des affaires publiques et à tirer vers 
le haut la qualité des services rendus aux ci-
toyens et aux acteurs économiques, relevant 
que, conformément à la Constitution du 
Royaume, ces juridictions peuvent, le cas 
échéant, prononcer des sanctions à l’encon-
tre de tout manquement aux règles régissant 
les opérations de recettes et de dépenses des 
organismes soumis à leur contrôle. 

Mme El Adaoui a également mis en lu-
mière plusieurs aspects importants liés à 
l’exercice de la compétence en matière de 
discipline budgétaire et financière, notam-
ment dans un contexte marqué par l’orga-
nisation prochaine d’échéances électorales, 
soulignant la nécessité de prévenir toute in-
terprétation inappropriée ou non objective 
de l'exercice de cette compétence, et d’aler-
ter contre les risques d’une exploitation ir-
responsable des conclusions des travaux de 
la Cour des comptes et des Cours régionales 
des comptes. 

A cet égard, elle a insisté sur l’impor-
tance de replacer les dossiers examinés par 
les juridictions financières dans leur cadre 
objectif  et de les distinguer clairement des 
infractions financières relevant de la compé-
tence de la justice pénale, notant que les 
manquements examinés par les juridictions 
financières ne signifient pas l'existence de 
détournement ou de dilapidation des de-
niers publics, et ne portent, ainsi, pas atteinte 

à l’intégrité des personnes concernées. 
Il peut s’agir, poursuit-elle, dans de nom-

breux cas, d’erreurs de gestion commises 
sans mauvaise foi, résultant d’une mauvaise 
application des dispositions légales en vi-
gueur, du non-respect de certaines règles et 
procédures de gestion des deniers publics 
ou encore d’un manquement au devoir de 
supervision, relevant que ces situations ne 
constituent pas des infractions pénales. 

Mme El Adaoui a expliqué que la saisine 
des juridictions financières obéit à un pro-
cessus rigoureux et documenté, fondé sur 
plusieurs principes, notamment le respect de 
la procédure contradictoire et la collégialité 
des décisions, ainsi que sur une analyse ob-
jective des causes qui ont conduit aux faits 
relevés. 

Elle a aussi fait savoir que les juridictions 
financières prennent en considération, dans 
l’exercice de leur compétence en matière de 
discipline budgétaire et financière, une ap-
proche fondée sur l’équilibre entre le coût 
de la procédure et les enjeux financiers liés 
aux faits, tout en veillant à assumer pleine-
ment leurs rôles préventif  et pédagogique 
auprès de l’ensemble des intervenants et à 
épuiser tous les mécanismes que la loi leur 
confère. 

Cette approche a permis de générer un 
impact financier estimé à plus de 629 mil-
lions de dirhams, résultant des mesures 
prises par de nombreux organismes publics 
en réaction aux observations et recomman-
dations des juridictions financières, et ce, 
même avant l’engagement des procédures 
visant à engager la responsabilité. 

Elle a également évoqué la probléma-
tique de la perception de la corruption, sou-
tenant que les dommages et les 
conséquences liés à cette perception ne sont 
pas moins graves que ceux de la corruption 
elle-même lorsqu’elle est exagérée.  

Elle a, à cet égard, relevé certains phé-
nomènes observés par les juridictions finan-
cières en matière de représentations 
entourant la corruption, notant que toute 
mission de contrôle est parfois interprétée 
comme visant l’audit de crimes financiers. 

Concernant la procédure contradictoire 
lors des missions de contrôle, elle a indiqué 
que des observations préliminaires figurant 
dans des rapports provisoires, à caractère 
temporaire, font parfois l’objet de fuites dé-
libérées et de mauvaise foi depuis les orga-
nismes contrôlés, alors que les rapports 
définitifs, après prise en compte des ré-

ponses des parties concernées, peuvent ne 
plus contenir une grande partie des éléments 
divulgués. 

Mme El Adaoui a précisé que lorsque les 
Chambres sectorielles de la Cour ou les 
Cours régionales des comptes constatent 
des indices d’actes susceptibles de constituer 
des infractions financières, ceux-ci font l’ob-
jet d’une étude objective et d’une délibéra-
tion par les instances avant d’être transmis 
au Ministère public près les juridictions fi-
nancières. 

A ce titre, elle a indiqué que le procureur 
général du Roi près la Cour des comptes a dé-
féré au procureur général du Roi près la Cour 
de cassation, président du Ministère public, 
du 1er janvier 2024 à fin septembre 2025, un 
total de 20 dossiers concernant des faits sus-
ceptibles d’entraîner des poursuites pénales. 

Ces dossiers, a-t-elle signalé, concernent 
20 organismes, répartis entre six organismes 
publics de l’Etat, treize collectivités territo-
riales (soit 0,8% des 1.590 collectivités terri-
toriales) et une association. Ainsi, le nombre 
total de dossiers pénaux transmis entre 2021 
et 2025 s’élève à 55 dossiers, soit une 
moyenne de 11 dossiers par an. 

Selon les données communiquées par le 
procureur général du Roi près la Cour de 
cassation, six dossiers ont donné lieu à des 
décisions définitives, cinq sont en cours de 
jugement, six sont au stade d’instruction, 34 
en phase d’enquête, tandis que quatre dos-
siers ont été classés. 

S’agissant des plaintes déposées auprès 
des parquets par des associations ou des per-
sonnes durant la période 2019-2026, leur 
nombre total s’élève à 31 plaintes, dont 30 
ont été classées sans suite, tandis qu’une 
seule est toujours en cours d’instruction. 

Quant aux plaintes transmises à la Cour 
des comptes par la présidence du Ministère 
public dans le cadre de la mise en œuvre du 
protocole d’accord conclu le 30 juin 2021 
entre le Conseil supérieur du pouvoir judi-
ciaire, la présidence du Ministère public et la 
Cour des comptes, leur nombre a atteint 79 
plaintes entre le 1er janvier 2024 et fin décem-
bre 2025, dont seules deux plaintes, après exa-
men, contenaient des éléments susceptibles 
d’engager la responsabilité des personnes 
mises en cause : l’une portant sur des faits à 
caractère pénal et l’autre sur des faits relevant 
de la discipline budgétaire et financière. 

Mme El Adaoui a souligné que la majo-
rité des plaintes reçues par les juridictions fi-
nancières ne donnent lieu ni à la 
programmation de missions d'audit ni à des 
saisines internes ou externes, notant que sur 
environ 3.462 plaintes reçues entre le 1er 
janvier 2024 et fin décembre 2025, seules 
15,7% ont conduit à la proposition de mis-
sions de contrôle de gestion, 1,8 % à l’acti-
vation de procédures de discipline 
budgétaire et financière, tandis que la pro-
portion des plaintes susceptibles d’entraîner 
une saisine de la justice pénale reste infé-
rieure à 1 %. 

Le commandant de l’US AFRICOM souligne l’excellent 
niveau de la coopération militaire avec le Maroc 
Le commandant du Com-

mandement américain 
pour l’Afrique (US AFRI-

COM), le général d’armée Dag-
vin Anderson, a mis en avant, 
mardi, l’excellent niveau de la 
coopération avec le Maroc, pays 
qui abrite chaque année le plus 
grand exercice militaire conjoint 
avec les Etats-Unis sur le conti-
nent, l’African Lion. 

S’exprimant lors d’un briefing 
virtuel axé sur les priorités de 
l’AFRICOM, organisé à l’initia-
tive de l’Africa Media Hub rele-
vant du Département d’Etat 
américain, M. Anderson a relevé 
que l’édition 2026 de l’exercice 
militaire African Lion revêt une 
dimension particulière, au mo-
ment où les Etats-Unis célèbrent 
cette année le 250e anniversaire 

de leur indépendance.  
En tant que premier pays à 

avoir reconnu l’indépendance des 
Etat-Unis d’Amérique, "le Maroc 
nous a accompagnés à chaque 
étape (...) et c'est donc une 
chance de pouvoir mener cet 
exercice ici", a dit le commandant 
de l’US AFRICOM. 

"Je pense qu'il est aussi im-
portant de continuer à innover. 

C'est pourquoi l'African Lion ras-
semble 19 pays africains, six pays 
européens, ainsi que certains pays 
d'Amérique du Sud et du Moyen-
Orient", ce qui illustre, selon le 
haut responsable militaire améri-
cain, l’ampleur de la coopération 
multilatérale en matière de sécu-
rité au niveau du continent. 

A cet égard, le général Ander-
son a affirmé que le Maroc 

constitue un "excellent parte-
naire" des États-Unis mais aussi 
pour d'autres partenaires afri-
cains, mettant en avant les efforts 
du Royaume en matière de lutte 
contre le terrorisme et d’autres 
menaces aux niveaux régional et 
international, et sa volonté de his-
ser davantage ses capacités afin 
de faire face, de manière concer-
tée, à ces menaces.  
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Un an après le début du se-
cond mandat du président 
américain Donald Trump, 

ses menaces commerciales se sont 
avérées plus modérées dans la pra-
tique que la guerre tarifaire généra-
lisée que beaucoup avaient 
initialement anticipée. Au lieu de 
cela, son administration a utilisé les 
droits d’importation élevés comme 
tactique de négociation, comme le 
démontrent les nombreux reports 
et exemptions. Si le taux tarifaire ef-
fectif  moyen sur les importations 
américaines a fortement augmenté, 
passant de 1,5% en 2022 à 17% en 
2025, l’impact de l’annonce des 
droits de douane « Liberation Day » 
faite par Trump en avril dernier a 
été plus modéré que prévu. 

Les économies d’Amérique la-
tine et des Caraïbes (ALC) s’en sont 
relativement bien sorties jusqu’à 
présent, leurs exportations vers les 
États-Unis étant soumises à un tarif  
effectif  moyen d’environ 10%. Cela 
peut s’expliquer par les liens com-
merciaux de longue date entre la ré-
gion et les États-Unis, qui restent le 
principal partenaire commercial de 
l’ALC : près de 44% des exporta-
tions totales de l’ALC en 2023 
étaient destinées aux États-Unis, qui 
représentaient environ 31% de ses 
importations totales cette année-là. 

Derrière ces moyennes se ca-
chent néanmoins des différences 
marquées en termes d’exposition 
commerciale et de composition des 
exportations. Le Mexique et les pays 
d’Amérique centrale et des Caraïbes 
sont plus exposés au marché améri-
cain que leurs homologues sud-
américains. Alors que les 
exportations de la région ALC vers 
les États-Unis sont fortement orien-
tées vers les produits agricoles, les 
produits alimentaires et les matières 
premières, le Mexique représente la 
majeure partie des exportations ma-
nufacturières de la région, en parti-
culier les véhicules et les pièces 
automobiles, en raison de sa pro-
fonde intégration industrielle avec 
les Etats-Unis. 

Le taux moyen effectif  des 
droits de douane américains pour 
l’ALC, qui est faible par rapport aux 
droits d’environ 20% imposés aux 
principales économies manufactu-
rières d’Asie du Sud-Est, sous-es-
time la diversité des résultats dans la 
région. Les pays de l’ALC ont été 
soumis à des régimes tarifaires très 
différents, allant de taux « réci-
proques » largement définis, généra-
lement compris entre 10 et 15%, à 
des mesures très ciblées touchant 
des pays et des produits spécifiques. 

Les droits de douane effectifs 
moyens les plus élevés s’appliquent 
au Brésil (environ 33%, bien qu’à 
un moment donné, il ait été soumis 
à des droits de douane pouvant at-
teindre 50% sur certaines exporta-
tions), à l’Uruguay (20%) et au 

Nicaragua (18 %). Le Mexique, en 
revanche, a été soumis à un tarif  
moyen effectif  beaucoup plus fai-
ble, environ 8%, car plus de 85% 
de ses exportations sont 
conformes à l’accord entre les 
États-Unis, le Mexique et le Ca-
nada et sont donc exemptées du 
tarif  de 25% annoncé en mars 
2025 (bien que l’accord soit révisé 
cette année). Plusieurs pays d’Amé-
rique du Sud ont également été 
soumis à des droits de douane in-
férieurs à la moyenne, en raison de 
la part importante de leurs expor-
tations – telles que les cathodes de 
cuivre, l’étain et le pétrole – qui bé-
néficient d’exemptions. 

Il est rapidement apparu que 
Trump considérait les droits de 
douane comme un outil de coerci-
tion efficace. À la fin de l’année der-
nière, l’administration a supprimé 
les droits de douane sur certaines 
exportations en provenance d’Ar-
gentine, d’Équateur, du Guatemala 
et du Salvador dans le cadre d’ac-
cords bilatéraux qui accordent aux 
entreprises américaines un meilleur 
accès au marché. Les concessions 
que les États-Unis ont cherché à ob-
tenir de leurs partenaires commer-
ciaux ont cependant toujours 
dépassé le domaine commercial 
pour s’étendre à d’autres domaines, 
notamment la lutte contre la 
drogue, l’alignement géopolitique et 
les développements politiques in-
ternes sensibles. 

Par exemple, en mars 2025, 
Trump a déclaré que les États-Unis 
pourraient imposer des droits de 
douane de 25% sur les importations 
en provenance de tout pays ayant 
acheté du pétrole vénézuélien, à 
mettre en œuvre à la discrétion du 
secrétaire d’État. L’administration a 
ensuite annoncé des droits de 

douane de 50% – parmi les plus éle-
vés qu’elle ait jamais imposés – sur 
une série d’exportations brési-
liennes, explicitement pour des rai-
sons politiques : Trump voulait faire 
pression sur le pays pour qu’il mette 
fin aux poursuites contre l’ancien 
président Jair Bolsonaro. L’action 
du Congrès et les négociations qui 
ont suivi ont considérablement at-
ténué ces droits de douane, avec des 
allègements accordés sur plusieurs 
produits agricoles. 

La stratégie de Trump, qui 
consiste à prendre des mesures uni-
latérales suivies de négociations bi-
latérales, dans lesquelles la politique 
tarifaire est utilisée comme moyen 
de pression, reflète une tendance 
mondiale à utiliser les outils écono-
miques comme arme pour atteindre 
des objectifs géopolitiques plus 
larges. Les effets inégaux de cette 
approche, qui touche principale-
ment des secteurs tels que les pièces 
automobiles, l’acier, l’aluminium, le 
café et les produits agricoles, ont 
suscité des réponses stratégiques et 
une reconfiguration des échanges 
commerciaux dans toute la région 
ALC. Les contestations judiciaires 
des droits de douane imposés par 
Trump, sur lesquelles la Cour su-
prême des États-Unis devrait se 
prononcer dans les prochains mois, 
ont ajouté une couche supplémen-
taire d’incertitude. 

Cette incertitude a réduit les in-
vestissements directs étrangers dans 
la région ALC, les annonces de pro-
jets d’IDE ayant fortement diminué 
au premier semestre 2025, en parti-
culier dans les secteurs qui dépen-
dent des exportations vers les 
États-Unis. Dans le même temps, si 
les exportations vers les États-Unis 
ont temporairement augmenté 
lorsque les entreprises américaines 

ont anticipé leurs achats avant la 
hausse prévue des droits de douane, 
les flux commerciaux s’adaptent à la 
nouvelle réalité. De plus, les droits 
de douane effectifs relativement 
plus bas de la région ALC ont créé 
des opportunités de détournement 
des échanges commerciaux des éco-
nomies d’Asie du Sud-Est dans des 
secteurs tels que l’habillement, les 
dispositifs médicaux et l’agro-indus-
trie. 

La guerre commerciale menée 
par l’administration Trump n’a pas 
été aussi préjudiciable pour l’ALC 
que ce que l’on craignait. L’incerti-
tude persistante a toutefois eu des 
répercussions profondes sur les in-
vestissements, les décisions d’ap-
provisionnement et les relations 
commerciales à long terme. La plu-
part des économies de la région, qui 
ont peu de moyens pour s’opposer 
aux États-Unis ou prendre des me-
sures de rétorsion, ont commencé à 
rechercher la stabilité ailleurs en di-
versifiant leurs activités. 

Les arguments en faveur de la 
diversification, tant en termes de 
commerce extrarégional qu’intraré-
gional, n’ont jamais été aussi forts. 
Le nouvel accord de libre-échange 
entre l’Union européenne et le Mer-
cosur souligne les avantages poten-
tiels d’une intégration plus 
profonde avec des partenaires fia-
bles. Aujourd’hui, les pays de la ré-
gion ALC doivent se tourner les uns 
vers les autres et vers les marchés 
amis en dehors de la région afin de 
continuer à se prémunir contre une 
politique commerciale américaine 
de plus en plus imprévisible et des 
conditions commerciales mondiales 
incertaines. 

Par Eugenia Andreasen 
Professeure adjointe d'économie  

à l'Université du Chili 

L'impact des droits de douane imposés 
par Trump sur l'Amérique latine
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Partisane de la manière forte 
contre le crime sur le modèle 
du président salvadorien 
Nayib Bukele, la politologue 

de droite Laura Fernandez, qui a reven-

diqué sa victoire dimanche à la prési-
dentielle au Costa Rica, a promis de 
faire de la lutte contre la criminalité sa 
priorité. 

Âgée de 39 ans, Mme Fernandez est 
l'héritière politique du président sor-
tant, le conservateur Rodrigo Chaves, 
lui aussi admirateur de Bukele. Elle a di-
rigé deux ministères au sein du gouver-
nement de son mentor, au pouvoir 
depuis 2022. 

Pour endiguer la violence liée au 
narcotrafic dans un pays longtemps 
considéré parmi le plus sûr de la région, 
celle qui se décrit comme la "candidate 
de la continuité" promet d'achever la 
construction d'une prison de haute sé-
curité inspirée du Centre de confine-
ment du terrorisme (Cecot) de M. 
Bukele, d'alourdir certaines peines ou 
même de suspendre des droits dans les 
zones en proie au crime, à l'image d'un 
Salvador placé sous un long régime 
d'exception. 

"Vous pouvez être sûr que (...) la sé-
curité restera l'une des principales prio-
rités" du gouvernement, a-t-elle promis 
au président salvadorien dans une vidéo 
durant la campagne électorale. 

Ce dernier l'a immédiatement félici-
tée par téléphone dimanche soir, dès les 
premiers résultats. 

Ses opposants la taxent d'"opportu-

nisme" pour avoir adopté ce modèle 
Bukele, très populaire dans de nom-
breux pays d'Amérique latine pour 
avoir mis fin à la violence des gangs 
mais dénoncé par des défenseurs des 
droits humains pour ses dérives, des dé-
tentions arbitraires et des actes de tor-
ture. 

Mme Fernandez espère par ailleurs 
disposer d'une majorité parlementaire 
pour pouvoir opérer des changements 
au sein du pouvoir judiciaire, que Ro-
drigo Chaves tient pour responsable de 
l'augmentation de la criminalité liée au 
trafic de drogue. 

 
Une pâle copie 

 
Née à Puntarenas, port du Pacifique 

frappé par le narcotrafic, Laura Fernan-
dez a adopté le style sarcastique et fron-
tal du président Chaves. 

Cette spécialiste des politiques pu-
bliques a affirmé pendant la campagne 
ne pas vouloir "se battre avec les co-
chons" pour ne pas finir couverte de 
boue. 

"Son ton est grossier et populiste, 
une pâle copie du président", a moqué 
Laura Chinchilla, première femme pré-
sidente du Costa Rica qui avait égale-
ment remporté l'élection dès le premier 
tour en 2010. 

Mme Fernandez sera la deuxième 
femme à gouverner le Costa Rica. 

Ses adversaires affirment qu'elle 
n'est qu'une marionnette et que c'est 
son mentor qui gouvernera en cou-
lisses. 

Ils redoutent également qu'elle tente 
de modifier la Constitution pour que le 
président sortant soit autorisé à se re-
présenter dans quatre ans, ce qui est ac-
tuellement interdit par la loi. 

 
Vision conservatrice 

 
Fille d'un agriculteur et d'une ensei-

gnante, Mme Fernandez raconte avoir 
été élevée au milieu des vaches et des 
oies et avoir aidé à emballer des clous 
dans une quincaillerie familiale de San 
José pendant ses vacances scolaires. 

Amatrice de pêche, de cuisine et de 
course à pied, elle se définit comme "li-
bérale sur le plan économique et 
conservatrice sur le plan social". 

Son programme prévoit d'ailleurs la 
vente d'actifs de l'Etat. 

Catholique ayant étudié dans un col-
lège de religieuses, elle s'est remariée et 
a une petite fille de trois ans. 

"Si vous êtes favorable à l'avorte-
ment, à l'euthanasie et que vous pensez 
que la famille n'est pas importante, pas-
sez votre chemin", affirme-t-elle. 

Laura Fernandez, partisane de la fermeté contre 
le crime, élue présidente du Costa Rica 

 
 
 
 
La présidente promet 
d'achever la construction 
d'une prison de haute 
sécurité inspirée du 
Centre de confinement 
du terrorisme (Cecot)  
de M. Bukele, d'alourdir 
certaines peines ou 
même de suspendre  
des droits dans les zones 
en proie au crime 

“
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Le déficit commercial s’est aggravé en 
2025. Selon les statistiques publiées ré-
cemment par l’Office des changes, il a 
grimpé de 15,8% comparativement à 

2024 pour atteindre près de 353,15 milliards de di-
rhams (MMDH) à fin décembre 2025 contre 
304,93 MMDH un an auparavant. 

En hausse de +8% (+60,95 MMDH), les im-
portations de biens se sont chiffrées à 822,22 
MMDH à fin décembre 2025 contre 761,27 
MMDH une année auparavant. Elles dépassent 
ainsi les exportations qui n’ont augmenté que de 
+2,8% (+12,73 MMDH) pour atteindre 469,07 
MMDH contre 456,34 MMDH à fin décembre 
2024. 

Dans le détail, les données du commerce ex-
térieur montrent que les produits finis d'équipe-
ment ont progressé de +13,3% (+23,41 MMDH) 
en raison principalement de l'augmentation des 
achats des voitures utilitaires (+4,31 MMDH), des 
parties d'avions et d'autres véhicules aériens (+2,75 
MMDH) et des avions et autres véhicules aériens 
ou spatiaux (+2,29 MMDH).  

Il ressort des chiffres,  élaborés sur la base des 
déclarations douanières, que les produits finis de 
consommation ont pour leur part bondi de 
+11,8% (+21,44 MMDH), indique l'Office dans 
son récent bulletin sur les indicateurs mensuels des 
échanges extérieurs.  

Cette évolution est justifiée par la hausse des 
achats des voitures de tourisme (+37,7%, soit 
+10,80 MMDH), des médicaments et autres pro-
duits pharmaceutiques (+16,5%, soit +1,78 
MMDH) et des appareils récepteurs radio et télé-
vision (+27,2%, soit +920MDH). 

En hausse de +31,5% (+10,47 MMDH), les 
importations de produits bruts ont fortement pro-
gressé après la hausse des importations des soufres 
bruts et non raffinés (+5,97 MMDH), de l'huile 
de soja brute ou raffinée (+1,28 MMDH) et des 
déchets, ferraille et autres minerais (+1,23 
MMDH). 

Autre progression enregistrée au cours de 
cette même période, celle des demi produits 
(+4,8%, soit +7,92 MMDH). L’Office des 
changes attribue cette augmentation « essentielle-
ment, à la hausse des achats des produits chimiques 
(+1,55 MMDH), des fils, barres et profilés en cui-
vre (+1,40 MMDH) et des matières plastiques et 
ouvrages divers en plastique (+1,11 MMDH) ». 

Soulignons également la hausse de +3,3% 
(+3,01 MMDH) des produits alimentaires, après 
une augmentation des importations des animaux 
vivants (+1,39 MMDH) et du maïs (+1,21 
MMDH), indique l’Office. A l’inverse,  les appro-
visionnements en sucre brut ou raffiné et en blé 
ont connu une baisse respectivement de 1,79 
MMDH et 1,02 MMDH. 

Egalement en baisse, la facture énergétique qui 
a reculé « de 5,5% (-6,26 MMDH), suite, essentiel-
lement à la baisse des approvisionnements en gas-
oil et fuel-oil de -9,7% sous l'effet prix en recul de 
-14,5%, et ce malgré la hausse des quantités im-

portées de +5,6% », a précisé l’Office. 
S’agissant des exportations, les données mon-

trent une progression des ventes de phosphates et 
dérivés de +14,6% (+12,72 MMDH) due à la 
hausse des ventes des engrais naturels et chimiques 
(+9,03 MMDH), de l'acide phosphorique (+2,20 
MMDH) et des phosphates (+1,48 MMDH).  

Les ventes dans l’aéronautique ont pour leur 
part progressé de +10% (+2,64 MMDH), suite à 
l’accroissement des ventes du segment de l'assem-
blage de +1,89 MMDH et des exportations du 
segment EWIS de +758MDH, selon les explica-
tions contenues dans le bulletin. 

La même source relève, en revanche, une 
quasi-stabilité à 86,82 MMDH des ventes dans 
l’agriculture et agro-alimentaire, qui s’explique par 
la « baisse des exportations de l'industrie alimen-
taire (-1,46 MMDH) et de la pêche, aquaculture (-
149MDH), contrebalancée par l'accroissement des 
exportations de l'agriculture, sylviculture et chasse 
(+1,48 MMDH) », peut-on lire. 

Dans le registre des baisses, on retiendra celles 
enregistrées dans les branches électronique et élec-
tricité (-8,8% soit -1,60 MMDH), suite au recul des 
exportations des composants électroniques (-3,02 
MMDH), atténué par la hausse des exportations 
des fils et câbles (+1,04 MMDH) et textile et cuir 
(-4,5%, soit -2,07 MMDH) en raison, essentielle-
ment, de la baisse des exportations des vêtements 
confectionnés (-1,14 MMDH), combinée au recul 
des exportations des articles de bonneterie (-
672MDH). 

Autre baisse, celle de la branche automobile (-
2%, soit -3,10 MMDH), attribuée principalement 
à la baisse des ventes du segment de la construction 
(-9,65 MMDH), atténuée par la hausse des expor-
tations du segment du câblage (+4,13 MMDH) et 
du segment de l'intérieur véhicules et sièges 
(+609MDH). 

Alain Bouithy 
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Les importations  
ont contribué à la  
détérioration de la  
balance commerciale 

“
En progression de 15,8% sur un an  

Le déficit commercial se creuse 
à près de 353,15 MMDH en 2025 

Enquête de conjoncture de BAM 
L’activité industrielle 
poursuit son amélioration 
en décembre 2025  

 

Les résultats de l’enquête de 
conjoncture de Bank Al Ma-
ghrib (BAM) au titre du mois de 

décembre 2025 font ressortir une amé-
lioration de l’activité industrielle. 

Ainsi, la production aurait pro-
gressé dans le "textile et cuir" et dans 
la "chimie et parachimie", stagné dans 
l’"agroalimentaire" et reculé dans la 
"mécanique et métallurgie", précise la 
Banque centrale dans sa récente en-
quête menée entre le 1er et le 28 jan-
vier 2026. 

Dans ces conditions, le taux d’utili-
sation des capacités de production 
(TUC) se serait établi à 79%, en stag-
nation par rapport au mois précédent. 

Les ventes auraient, pour leur part, 
enregistré une hausse dans la "chimie 
et parachimie" et dans la "mécanique 
et métallurgie", stagné dans le "textile 
et cuir" et reculé dans l’"agroalimen-
taire". Par destination, elles se seraient 
accrues aussi bien sur le marché local 
qu’étranger, rapporte la MAP. 

Concernant les commandes, elles 
auraient baissé, recouvrant un repli 
dans le "textile et cuir" et dans la "chi-
mie et parachimie", une stagnation 
dans l’"agroalimentaire" et une hausse 
dans la "mécanique et métallurgie".  

Les carnets de commandes se se-
raient situés globalement à un niveau 
normal, avec un niveau supérieur à la 
normale dans la "mécanique et métal-
lurgie", normal dans l’"agroalimen-
taire" et inférieur à la normale dans le 
"textile et cuir" et la "chimie et para-
chimie". 

Pour les trois prochains mois, les 
industriels anticipent une stagnation 
globale de la production, avec des 
baisses dans l’ensemble des branches à 
l’exception de la "mécanique et métal-
lurgie" où ils s’attendent à une hausse. 
Toutefois, plus d’une entreprise sur 
cinq déclare des incertitudes quant à 
l’évolution future de la production. 

Concernant les ventes, les entre-
prises prévoient une stagnation dans 
toutes les branches, hormis la "chimie 
et parachimie" où elles anticipent une 
baisse. 
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L’indice des prix à la consommation 
(IPC) des ménages de la ville de 
Tanger a décru de 0,3% en décem-

bre dernier par rapport au mois précédent 
et augmenté de 0,4% en glissement annuel. 

L’indice des prix des produits alimen-
taires a décru de 0,7% en décembre dernier 
par rapport à novembre, résultat de la 
baisse des prix des "Fruits" de 5%, des 
"Huiles et graisses" de 2,7%, des "Viandes" 
de 1,8%, du "Café, thé et cacao" de 1,3% 
et des "Produits alimentaires non classés 
ailleurs" de 0,1%, indique une note d'infor-
mation de la direction régionale du Haut-
commissariat au plan (HCP) de 

Tanger-Tétouan-Al Hoceima. 
La variation mensuelle de l'indice des 

produits non alimentaires s'est accrue de 
0,1%, en raison de la hausse des prix des 
divisions des "Loisirs et culture" de 0,4%, 
des "Biens et services divers" de 0,2% et du 
"Logement, eau, gaz, électricité et autres 
combustibles" de 0,1%.  

Aussi, la stagnation des indices des au-
tres divisions n’a pas impacté l'évolution gé-
nérale, précise la même source. 

Sur un an, l’indice des prix des produits 
alimentaires a diminué de 0,2% en décem-
bre dernier, sous l'effet de la baisse des prix 
des "Huiles et graisses" de 16,5%, des 

"Viandes" de 8,9%, du "Lait, fromage et 
oeufs" de 0,6% et des "Eaux minérales, 
boissons rafraîchissantes et jus de fruits et 
de légumes" de 0,4%, rapporte la MAP.  

Par ailleurs, la hausse des prix des "Lé-
gumes" de 12,8%, du "Poisson et fruits de 
mer" de 9,9%, des "Fruits" de 8,4%, du 
"Café, thé et cacao" de 4,2%, du "Tabac" 
de 3,6%, du "Sucre, confiture, miel, choco-
lat et confiserie" de 0,4% et des "Produits 
alimentaires non classés ailleurs" de 0,3% 
et la stagnation des prix du "Pain et cé-
réales" n’ont pas affecté l’évolution géné-
rale. 

En revanche, la variation annuelle de 

l'indice des produits non alimentaires a aug-
menté de 0,8%, alors que la variation des 
prix des divisions qui constituent les pro-
duits non alimentaires a fluctué entre une 
diminution de 2,7% pour la division des 
"Communications" et une augmentation de 
4,7% pour la division des "Biens et services 
divers". 

L’IPC est l'instrument de mesure de 
l'inflation. Il contribue au suivi et à l'analyse 
de la situation économique, et constitue un 
élément essentiel pour la mise en place de 
la politique financière et l'indexation des 
contrats entre les différents partenaires 
socio-économiques.  

T

N°336 /PC

Tourisme  

L’ONMT doublement distingué en Espagne 
L'Office national marocain du 

tourisme (ONMT) s'est vu at-
tribuer deux distinctions en 
Espagne par des organisations 

professionnelles de référence du secteur 
du voyage, confirmant le positionnement 
du Maroc sur ce marché européen straté-
gique. 

La Confédération espagnole des 
Agences de voyages (CEAV) a désigné le 
Maroc "Destination internationale de l’an-
née 2025", une distinction remise à Achraf  
Fayda, directeur général de l’ONMT, in-
dique l’Office dans un communiqué. 

Cette reconnaissance vient saluer les 
efforts soutenus menés par l’ONMT en 
matière de promotion, de communication 
et de structuration de l’offre touristique 
marocaine auprès des acteurs de la distri-
bution du voyage en Espagne. Elle té-
moigne de l’efficacité d’une stratégie 
construite dans la durée, visant à enrichir, 
actualiser et renforcer la programmation 
Maroc auprès des agences de voyages et 
tour-opérateurs espagnols, prescripteurs 
clés du marché. 

Premier consortium d’agences de 
voyages en Espagne, la CEAV regroupe 
des milliers d’agences à travers le pays et 
constitue un acteur central du secteur tou-
ristique espagnol. Cette distinction 
conforte la solidité du partenariat entre le 
Maroc et les professionnels espagnols du 
voyage, rapporte la MAP. 

Parallèlement, la Fédération andalouse 

des agences de voyages (FAAV) a décerné 
au Maroc la reconnaissance de "destination 
internationale préférée" des agences de 
voyages d’Andalousie, confirmant l’attrac-
tivité du Royaume sur ce marché régional, 
fait savoir le communiqué. 

Le prix a été remis à Achraf  Fayda par 
Antonio Caño, président de l’Association 

cordouane des agences de voyages et se-
crétaire général de la FAAV. Cette recon-
naissance est renforcée par le 
développement continu de la connectivité 
aérienne entre l’Espagne et le Maroc, ainsi 
que par les liaisons maritimes reliant le sud 
de l’Espagne au Royaume. 

A travers ces deux distinctions, 

l’ONMT consolide le positionnement du 
Maroc en tant que destination de 
confiance, performante et durable sur le 
marché espagnol, portée par une stratégie 
fondée sur un partenariat étroit avec les 
professionnels du voyage, l’ouverture de 
lignes aériennes point à point et une offre 
touristique en constante évolution. 

Tanger: Baisse de 0,3% de l'IPC en décembre dernier 

Tourisme : Fès et Nador, vitrines d’un «Maroc différent», selon Economía Digital

Les villes de Fès et de Nador s’affirment comme les 
vitrines d’un « Maroc différent », conjuguant patri-
moine, nature et authenticité, souligne le journal 

électronique espagnol spécialisé dans l’actualité écono-
mique Economía Digital. 

Au-delà des destinations marocaines traditionnelle-
ment les plus prisées, la publication relève que l’ouverture 
de nouvelles liaisons aériennes vers Fès et Nador, dans le 
cadre du renforcement de l’offre estivale de la compagnie 
Vueling, reflète une évolution des tendances du marché 
touristique. Celle-ci, selon elle, est marquée par un intérêt 

croissant pour des expériences culturelles et naturelles. 
S’agissant de Fès, le média met en avant le poids his-

torique et spirituel de cette ville impériale fondée au VIIIe 
siècle, considérée comme l’un des berceaux culturels du 
Royaume. Sa médina, parmi les plus vastes et les mieux 
préservées du monde islamique, son artisanat traditionnel 
ainsi que ses institutions religieuses confèrent à la cité un 
positionnement de premier plan, pour le tourisme cultu-
rel, note le journal, rapporte la MAP. 

Concernant Nador, Economía Digital observe que 
cette ville méditerranéenne de la région de l’Oriental de-

meure encore moins connue d’une large partie des voya-
geurs européens. 

Le média souligne toutefois ses atouts naturels, no-
tamment la lagune de Marchica, ses plages et son envi-
ronnement préservé, qui en font une destination 
privilégiée pour le tourisme de nature et de détente. 

L’article est illustré par une série de photographies 
mettant en valeur les paysages urbains et naturels de Fès 
et de Nador, renforçant, selon le journal espagnol, l’image 
d’un Maroc pluriel et attractif, soutenu par l’amélioration 
continue de sa connectivité aérienne avec l’Europe.  
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Beaucoup de noir et blanc, des 
bijoux discrets, des tenues 
inspirées des années 30: la so-

briété est redevenue la norme sur les 
tapis rouges, comme aux Grammy 
Awards dimanche dernier, en ré-
ponse notamment au climat poli-
tique incertain. 

La chanteuse de K-pop Rosé s'est 
ainsi rendue aux Grammys dans une 
mini-robe noire à traîne blanche si-
gnée Giambattista Valli, sans collier ni 
boucles d'oreilles visibles sous son 
carré blond bouclé. 

Même code couleur pour la révé-
lation britannique Olivia Dean, en 
Chanel, vêtue d'une volumineuse jupe 
blanche surmontée d'un corsage noir 
à fines bretelles orné de paillettes et 
de plumes, ses longs cheveux bouclés 
laissés libres sur ses épaules. 

Quant à Bad Bunny, l'homme de 
la soirée auréolé du prestigieux album 
de l'année, il est apparu en smoking 
Schiaparelli à la veste ajustée, une fleur 
blanche à la boutonnière. 

Auparavant, l'actrice et chanteuse 
Selena Gomez s'était elle aussi illus-
trée en digne héritière de l'âge d'or 
d'Hollywood, aux Golden Globes en 
janvier, en robe fourreau Chanel noire 
à l'encolure de plumes blanches, ses 
cheveux courts et crantés. 

La "sneaker culture" et l'"athlei-
sure", qui ont fait des vêtements de 
sport des incontournables des dres-
sings, passent de mode, analysait Eli-
zabeth Way, conservatrice associée 

au Fashion Institute of  Technology 
à New York, après les Golden 
Globes. 

"Nous entrons dans une ère où 
l'on s'habille de manière beaucoup 
plus élégante", disait-elle à l'AFP, ci-
tant pour exemple la mise en valeur 
du tailoring (style basé sur le costume) 
lors de l'édition 2025 du Met Gala, dé-
diée au dandysme noir. 

Même Louis Vuitton, dont la di-
rection artistique homme est assurée 
depuis 2023 par la figure du hip-hop 
américain Pharrell Williams, faisait la 
part belle au costume-cravate lors de 
la semaine de la mode masculine de 
Paris fin janvier. 

Recession core 
 
Adrien Communier, chef  de ru-

brique mode chez GQ, y voyait alors 
le désir des créateurs et du public de 
"vêtements pour maintenant, qui vont 
être capables de durer et d'affronter le 
quotidien". 

"C'est impossible de ne pas y voir 
une référence au contexte internatio-
nal. Je pense qu'il y a quelque chose 
de très «responsif» et pragmatique par 
rapport à ça", estimait-il. 

L'inquiétude économique et envi-
ronnementale a conduit ces trois der-
nières années au retour d'un style 
baptisé "recession core". "Tout est 

beige. Les tendances vestimentaires 
reviennent au minimalisme. Les rou-
tines beauté visent à obtenir un look 
aussi naturel que possible. Bienvenue 
dans la récession", décrivait en janvier 
2023 le magazine canadien Fashion, 
rappelant que la mode avait pris le 
même virage avec la crise financière 
de 2008. L'idée de "recession core" 
renvoie également à la Grande Dé-
pression des années 30, une période 
d'"élégance discrète" au cours de la-
quelle "les gens, même s'ils étaient fi-
nancièrement aisés, ne voulaient pas 
l'afficher", retrace Elizabeth Way. 

Et, "comme dans les années 30, le 
climat politique (actuel) est très insta-
ble", note-t-elle. "Nous sommes dans 
une période grave sur le plan social et 
culturel, et cela se reflète dans l'habil-
lement." 

Finis, donc, les looks osés sur les 
tapis rouges ? 

Pas entièrement, à en juger par la 
robe Mugler vintage, en voile terra-
cotta, retenue par des anneaux au ni-
veau des tétons de la chanteuse 
Chappell Roan lors des Grammys ou 
par le noeud en diamants ornant la 
chute de reins de l'actrice Teyana Tay-
lor, en Schiaparelli, lors des Golden 
Globes. 

En 2026, la mode s'intéresse aux 
formes de ceux qui la portent. En té-
moigne le thème du Met Gala, le 4 
mai, qui promet de "mettre en lumière 
la relation indissociable entre les vête-
ments et le corps". 

Des Golden Globes aux Grammys  

Sobriété sur les tapis rouges, 
dans un monde sous tension 

Le public bruxellois était au rendez-
vous, lundi soir au Cirque Royal de 
Bruxelles, avec une soirée humoris-

tique haute en couleur : le Festival Comedia-
blanca, qui a atterri dans la capitale belge 
dans le cadre d'une tournée internationale. 

Lancé à Casablanca en 2023, le Festival 

Comediablanca s’est rapidement imposé 
comme un rendez-vous majeur de l’hu-
mour, attirant plus de 11.000 spectateurs en 
seulement deux éditions. L’événement met 
à l’honneur des humoristes confirmés et des 
jeunes talents, venus du Maroc et d’autres 
horizons. 

Lors de son escale au Plat Pays, le public 
a été choyé avec un casting de haut niveau : 
Oualas, Jalil Tijani, Mimo Lazrak, John Sulo, 
Sarah Lélé, Mehdi Bousaidan, Bouder, avec 
comme invité d’honneur le célèbre comé-
dien Gad El Maleh. 

Conçu comme une plateforme de ren-
contre et d'échange, Comediablanca offre 
une vitrine internationale aux artistes maro-
cains tout en encourageant la coopération 
avec des humoristes francophones et afri-
cains.  Le festival accueille des figures recon-
nues du stand-up, aux côtés de jeunes talents 
émergents. 

Dans un mot d’ouverture, les fondateurs 
du festival, Saâd Lahjouji et Myriam Bouayad, 
ont souligné que cet événement est, plus 
qu’un festival, une rencontre, un mélange de 
cultures, de langues, d’histoires et de rires. 
"On voulait créer un événement où l’humour 
rassemble, où on peut rire de tout, tous en-

semble, sans frontières", ont-ils dit. 
De son côté, l’ambassadeur du Maroc 

en Belgique et au Grand-Duché de Luxem-
bourg, Mohamed Ameur, a estimé que dans 
un monde marqué par de nombreuses ten-
sions et incertitudes, le rire n’est pas anodin, 
mais un langage universel, un espace d'éva-
sion et un pont entre les cultures. 

"Le rire nous rappelle que malgré nos 
différences, nous partageons la même hu-
manité", a-t-il noté, saluant la contribution 
de ce festival au rayonnement de la culture 
marocaine et à la promotion des jeunes ta-
lents marocains, véritables ambassadeurs 
des valeurs de dialogue et d’ouverture qui 
marquent la culture marocaine. 

Bruxelles est la troisième étape de cette 
tournée internationale après Paris et Abid-
jan. Le festival aura également lieu à Mont-
réal en mai prochain avant de revenir à 
Casablanca.  

Le Festival Comediablanca poursuit à Bruxelles sa tournée internationale
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Netflix va diffuser en direct 
le concert de retour de BTS

Art & culture

La plateforme de streaming 
Netflix a annoncé mardi 
qu'elle diffuserait en di-

rect et en exclusivité le concert 
marquant le retour au complet 
du boys band sud-coréen BTS 
fin mars, et ce dans plus de 190 
pays. 

Les sept membres du 
groupe phénomène ne se sont 
plus produits ensemble depuis 
2022, lorsqu'ils avaient com-
mencé à rejoindre l'armée pour 
effectuer leur service militaire 
obligatoire. 

"Nous venons d'annoncer 
que +BTS THE COMEBACK 
LIVE | ARIRANG sera diffusé 
en direct exclusivement sur Net-
flix le 21 mars 2026", a expliqué 
Netflix dans un email envoyé à 
des journalistes. 

"La performance sera diffu-
sée en direct aux spectateurs 
dans plus de 190 pays", a ajouté 
le géant du streaming dans une 
déclaration distincte. Libéré de 
ses obligations en 2025, le 
groupe a depuis confirmé qu'il 
sortirait un nouvel album, "ARI-
RANG", le 20 mars. 

Avant de marquer son retour 
sur scène le lendemain, avec un 

concert gratuit dans le centre de 
Séoul, puis de partir en tournée. 

"ARIRANG", qui fait réfé-
rence à une chanson folklorique 
coréenne sur la séparation, sera 
le premier disque de BTS depuis 
"Proof", meilleure vente de l'an-
née en Corée du Sud en 2022. 

Cet album "contient une ré-
flexion profonde sur les origines 
de l'équipe et son identité", a in-

diqué Netflix, qui précise qu'un 
documentaire "BTS: THE RE-
TURN" ("le retour") sortira le 
27 mars. 

Quant à la tournée du boys 
band, elle commencera en avril, 
pour 79 concerts dans 34 villes 
du monde, soit la plus impor-
tante pour des artistes sud-co-
réens en termes de dates et de 
portée internationale, d'après 

leur label, HYBE. 
A lui seul, BTS génère plus 

de 3,8 milliards de dollars (3,2 
milliards d'euros) par an pour la 
Corée du Sud, selon l'Institut co-
réen de la culture et du tourisme, 
ce qui représente quelque 0,2% 
du PIB national. 

L'action de HYBE grimpait 
de plus de 2% dans les échanges 
matinaux à la Bourse de Séoul.

Le Conseil des ambas-
sadeurs arabes accré-
dités auprès de 

l’Allemagne a organisé, 
lundi soir à Berlin, une pro-
jection privée de “The 
Voice of  Hind Rajab”, un 
film qui raconte les efforts 
du Croissant-Rouge palesti-
nien pour tenter de sauver 
une fillette de cinq ans, 
seule survivante d’un raid 
aérien ayant visé le véhicule 
de sa famille à Gaza. 

La projection, version 
originale sous-titrée en an-
glais, s’est tenue dans une 
salle de cinéma du centre de 
Berlin, en présence de Mme 
Zohour Alaoui, ambassa-
drice du Maroc, doyen du 
corps diplomatique arabe 
en Allemagne, de l'ambassa-
deur Mustapha El Yemli, 
chef  de la mission de la 

Ligue arabe à Berlin, ainsi 
que de plusieurs ambassa-
deurs et diplomates arabes 
et européens et des parle-
mentaires et responsables 
allemands. 

Inspiré d’une histoire 
vraie, “The Voice of  Hind 
Rajab” est un docudrama 
de 90 minutes, profondé-
ment émouvant, écrit et 
réalisé par la cinéaste tuni-
sienne Kaouther Ben 
Hania. 

Lors de sa présentation, 
en première mondiale, à la 
Mostra de Venise en 2025, 
cette oeuvre cinématogra-
phique a suscité une stan-
ding ovation record de 24 
minutes. “The Voice of  
Hind Rajab” a été primé 
dans plusieurs festivals et 
nommé à l’Oscar du meil-
leur film international.  

Projection 
 
Le court-métrage "Ayoub Le 

Pendule" du réalisateur Mohamed 
Oumai, sera projeté en avant-pre-
mière, samedi au Centre culturel de 
Chichaoua. 

D’une durée de 27 minutes, ce 
film à portée sociale et humaine ra-
conte le parcours émouvant d’un en-
fant de 12 ans, orphelin de père, 
contraint de mûrir avant l’heure et de 
faire face aux responsabilités fami-
liales, tout en poursuivant son rêve 
hérité de son père. 

A travers le regard d’Ayoub, le 
film, tourné à Chichaoua, entre 
ruelles, ateliers d’artisans et lieux de 
vie quotidienne, aborde avec sensibi-
lité des thématiques humaines univer-
selles, à savoir la solidarité, le rôle de 
la communauté, la persévérance et la 
force des liens familiaux. 

"Ayoub Le Pendule est plus qu’un 
film, c’est un hommage à tous les en-
fants qui grandissent trop vite, por-
teurs d’un rêve et d’une promesse. 
C’est aussi un appel à la solidarité, à 
l’écoute et à la reconnaissance de la 
force cachée des gens simples", a in-
diqué le réalisateur du film dans un 
communiqué. 

Les rôles principaux de ce court-
métrage de fiction sont interprétés par 
des comédiens confirmés et de jeunes 
talents, dont Mustapha Tehtah, Mo-
hammed Benrahal, Abdelkader Alaoui 
et l’enfant Islam El Kassimi. 

Projection à Berlin du film “The Voice of Hind Rajab” 
à l'initiative des ambassadeurs arabes en Allemagne

Bouillon
de culture
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— Maudis la société qui pro-
tège les tyrans et asservit les 
hommes libres, interrompit vive-
ment un des anciens ; mais n’ou-
trage pas les réformateurs que 
toi-même as convoqués ici pour 
détruire le mal et ramener la vertu 
sur la terre. Il est possible que, pro-
duits par cette société corrompue, 
nous ayons gardé malgré nous 
quelques-uns de ces mêmes préju-
gés que nous venons combattre. 
Mais sache que nous avons la 
force de les vaincre quand il s’agit 
de reconnaître un mérite éclatant 
comme le tien. Garde ton secret, 
nous ne voulons pas l’entendre. » 
Les applaudissements recommen-
cèrent.  

« Et pourtant, reprit le pénitent, 
le doute s’est glissé parmi vous ; et, 
si je garde mon secret, le ver ron-
geur du doute peut faire ici de 
larges trouées. Hélas ! non, nul 
homme n’a le droit d’avoir un se-
cret, et le moment est venu de 
confesser le mien. J’avais cru que 
l’amertume de ce calice pourrait 
être détournée ; je m’étais abusé. Je 
dois à la cause que nous servons 
de prouver que je ne suis pas 
digne de la servir avec éclat ; au-
trement, ceux d’entre vous qui 
m’estiment le plus s’imaginent 
que je me crois au-dessus de cette 
cause, et que, dans un sentiment 
d’orgueil fanatique, je méprise les 
gloires humaines. Non ! je ne les 
méprise pas, je n’ai pas le droit de 
les mépriser. Je les regarde comme 
la sainte et désirable couronne des 
héros et des martyrs. Mais ma 
main est impure et ne peut soute-
nir une palme. Je n’attendrai pas 
que les hommes portent sur moi 
cet arrêt. Je dois le prononcer moi-
même ! Ce n’est pas que je craigne 
les hommes ; le jugement des plus 
grands et des plus purs d’entre 
vous ne m’épouvante pas, car 
mon cœur est sincère et mon crime 
est expié. Mais je respecte la cause, 
et ce que je crains, c’est de lui faire 
tort en me laissant proclamer son 
représentant. Ma destinée n’est 
pas de travailler pour une récom-
pense terrestre. Vous pouvez bien 
admettre qu’il est des fautes que le 
ciel seul peut absoudre, des infor-
tunes dont la mort seule peut dé-
livrer…. Au reste, vous allez en 
juger… Un soir d’hiver, il y a dix 
ans environ, le seigneur de ce châ-
teau accorda l’hospitalité à un mi-
sérable…  

— A un infortuné qui se traî-
nait seul et fatigué parmi nos fo-
rêts, interrompit Edméo, qui se 
leva d’un air inspiré, et qui, impo-
sant son enthousiasme à l’assem-
blée, fut écouté à la place de 
Valmarina. Le seigneur de ce châ-
teau était mon oncle, comme vous 
savez tous, un des seigneurs les 
plus riches de ces contrées. C’était 
un philosophe, un cœur généreux, 
passionné pour les grandes 
choses, ami de jeunesse d’Alfieri, 
disciple de Rousseau, partisan de 
la liberté, et ne nourrissant qu’une 

pensée, qu’un espoir, celui de voir 
sa patrie recouvrer son indépen-
dance et son unité. Il passait parmi 
le vulgaire pour un exalté, pour un 
fou. Il accueillit le proscrit qui 
frappait à sa porte, il le fit asseoir 
à sa table, il l’écouta sous le man-
teau du foyer domestique, antique 
sanctuaire de la famille, symbole 
de l’inviolable hospitalité. Il apprit 
tous ses secrets… (ces secrets que 
l’on veut vous révéler et que vous 
ne voudrez pas entendre), et les 
ensevelit dans son cœur. Il s’entre-
tint avec lui des principes sacrées 
de la morale et de la justice hu-
maine, en remontant jusqu’aux 
grandes causes, à l’essence de la 
justice et de la bonté divines ; et le 
soleil pâle et tardif des matinées 
d’hiver les surprit devant l’âtre, 
parlant encore et ne songeant 
point à se séparer. Alors le proscrit 
voulut partir, son hôte le retint ce 
jour-là et les jours suivants ; et le 
proscrit, malgré sa tristesse et sa 
retenue, ne partit point. Mon oncle 
s’y opposa avec des prières irrésis-
tibles.  

« Trois mois après, le seigneur 
mourut et légua ses châteaux, ses 
terres, toute son immense fortune 
au proscrit ; déshéritant son 
neveu, frivole enfant qui jouissait 
d’ailleurs d’une assez grande ai-
sance, et qui ne pouvait faire un 
noble usage des biens considéra-
bles placés en de meilleures mains. 
L’étranger accepta ce legs, et le 
préserva des rapines et des in-

trigues qui veillent toujours au 
chevet des moribonds. Mais trois 
mois après, il vint rapporter au 
neveu dépouillé les titres des pro-
priétés et la clef des trésors de son 
oncle. 

 — Enfant, lui dit-il, je trahis la 
volonté d’un mourant, et je remets 
peut-être en de mauvaises mains 
la précieuse subsistance de mille 
familles. Peut-être, si j’avais tou-
jours vécu dans le sentiment du 
devoir, aurais-je le droit et le cou-
rage aujourd’hui de faire de cette 
fortune le seul noble usage auquel 
elle puisse être attribuée. Mais, 
comme toi, j’ai usé ma jeunesse 
dans le désordre ; et, puisque Dieu 
m’en a retiré, je puis croire que son 
intention est de t’en retirer aussi et 
de t’éclairer sur les vrais devoirs. 
En tout cas, je ne puis remplir en-
vers toi le rôle de la Providence, je 
ne suis ni ton parent ni ton ami, 
mais seulement ton débiteur.  

« Et, disant ainsi, cet homme 
disparut, se dérobant à mes remer-
ciements et à mes instances. Je ne 
le revis que l’année suivante. Il me 
pria de secourir de nobles infor-
tunes qui n’étaient pas les siennes, 
et, quoiqu’il vécût dans l’indul-
gence, il ne voulut jamais accepter 
rien pour lui-même…  

— Puisque vous avez dit mon 
histoire, je dirai la vôtre, interrom-
pit Valmarina. Mais, qui ne la sait 
point ici ? Toi, Sténio, nouvel 
adepte, apprends la source des ri-
chesses qu’on me voit répandre 

pour féconder le sillon sacré. C’est 
la vertu de ce jeune homme, à 
peine plus âgé que toi de quelques 
années, de ce jeune homme qui 
jusqu’à seize ans vécut dans 
l’ignorance du rôle sublime que le 
ciel lui réservait, et dont l’instinct 
dormait au fond de son cœur. Tu 
n’as vu en lui qu’un rêveur ordi-
naire. C’est ici que les grandes ver-
tus et les grandes actions, cachées 
aux yeux d’un monde qui ne les 
comprendrait pas, éclatent sans 
faste et sans ostentation, au sein 
d’une famille d’élus dont le suf-
frage console et n’enivre pas 
comme la louange banale du vul-
gaire. C’est qu’ici nul n’a rien à en-
vier à la gloire d’autrui. Chacun a 
fourni ses titres et subi son 
épreuve…  

— De toi seul nous nous ne sa-
vons rien, enfant, dit le vieillard à 
Sténio ; mais de toi, à cause du 
parrain qui vient de te présenter 
au baptême, nous attendons beau-
coup ; sois attentif aux dernières 
révélations qui vont t’être faites 
ainsi qu’à tes jeunes frères. Cette 
assemblée va décider de grandes 
choses.  

L’assemblée se sépara après 
avoir reçu et enregistré tous les 
serments. La tâche fut distribuée à 
chacun suivant ses moyens et ses 
forces. Sténio demanda et obtint la 
permission d’agir conjointement 
avec Edméo, sous la direction de 
Valmarina. Celui-ci accepta un 
emploi périlleux, mais secondaire 
; son refus du commandement su-
prême fut irrévocable.  

Chaque seigneur alla brider 
lui-même, dans les vastes écuries 
du vieux manoir, son destrier en-
core fumant de la course qui l’y 
avait amené. Aucun ne s’était fait 
escorter, crainte d’imprudence ou 
de trahison. Les plébéiens échan-
gèrent d’affectueux embrasse-
ments avec ceux qui abjuraient 
tout souvenir de supériorité fic-
tive, pour cimenter la nouvelle al-
liance. Les jeunes gens 
traversèrent à pied la forêt ; Sténio 
suivit Edméo et Trenmor. La lune 
s’abaissait vers l’horizon, et le jour 
ne paraissait pas encore. Chacun 
se pressait, afin de sortir de ces pa-
rages à la faveur de l’obscurité. 
Tous marchaient par des chemins 
différents, dans le plus profond si-
lence. De temps à autre seulement 
on entendait le pied d’un cheval 
heurtant un caillou, ou le retentis-
sement de sa marche sur les ponts 
de bois du torrent. Aucun rayon 
ne scintillait plus aux vitraux du 
vieux manoir ; aucun hôte n’y re-
posa ses membres fatigués. Les oi-
seaux de nuit, un instant écartés et 
silencieux, reprirent possession de 
leur domaine ; et les portraits des 
aïeux, un instant éclairés d’une 
vive lumière, rentrèrent dans les 
ténèbres, muets témoins du pacte 
étrange que leurs neveux venaient 
de contracter avec les neveux de 
leurs vassaux.  

(A suivre)
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Horaires des trains

aïn Chock : 
 

Pharmacie MAJORELLE 
Garde de Nuit 

De 22h A 09h sans Interruption 
Quartier Ain Chock 

 
aïn Sebâ : 

Pharmacie MOULAY SLI-
MANE 

Garde de Nuit 
De 22h A 09h sans Interruption 

 
Oulf : 

Pharmacie DERB SULTAN 
    pin_drop 24, RUE 

CHAOUIA DERB BALADIA 
DERB SOLTANE 

    flag Quartier : Al Fida 
    call 

    0522.82.82.10 
 

Belvédère: 
Pharmacie DES AMIS 

    ANGLE BOULEVARD 
MOULAY ISMAIL ET RUE DE 
GUISE 4 (EN FACE MONDIAL 

AUTO "FIAT") - ROCHES 
NOIRES 

    Quartier : Belvedere 
    0522.40.40.20 

 
Sidi mouen :   

Pharmacie RIAD SIDI MOU-
MEN 

    RESIDENCE RIAD SIDI 
MOUMEN (ALLIANCE) GH12 

IMM 3 MG3 (FACE CEME-
TIERE SIDI MOUMEN) 
  Quartier : Sidi Moumen 

    0522.70.00.33 
 

Sidi Othne : 
Pharmacie ESSEHA 

MARCHE ESSALAMA I, HAY 
ESSALAMA I -  

Tél : 0522.37.32.66 
 

Sidi mrouf : 
Pharmacie CAMYA 

    pin_drop LOTISSEMENT 
LINA LOT N° 316 - MAGASIN 
N°1 RUE 13 SIDI MAAROUF 
    flag Quartier : Sidi Maarouf 

     
    0522.58..08.42 

 
Pharmacie DU COIN 

    pin_drop N° 10 BD ZOULI-
KHA NASRI ( DERRIERE CA-
SANEARSHORE, A COTE DE 

L'HOTEL ONOMO) - SIDI 
MAAROUF [+] 

    flag Quartier : Sidi Maarouf 
    call 

    0522.58.31.25 
 

Lisssf : 
Pharmacie H2O 

    pin_drop 326, LOTISSE-
MENT NASSIM QUARTIER 

NASSIM CASABLANCA 
 Quartier : Lissasfa 

    0522.89.05.00 
 

mrif : 
Pharmacie EL ANADEL 

BOULEVARD ABDELLATIF 
BEN KADDOUR (ANGLE 

BOULEVARD ZERKTOUNI & 
ZIRAOUI) 

 Quartier : Maarif 
    0522.36.54.38 

 

Pharmacie JERRADA 
61 BD. JERRADA - OASIS 

    flag Quartier : Maarif 
    0522.23.54.49 

 
Bourgogne : 

Pharmacie CLINIQUE  
ANDALOUS 

 LOTISSEMENT VAL D'ANFA 
AVENUE TEMARA (EX. AVE-

NUE D'HIER) N° 19 (ANFA 
SPORT) 

    Quartier : Bourgogne 
    0522.39.79.41 

 
Hy mohdi : 

Pharmacie AL AQSA 
RESIDENCE AL AMANE RUE 

EMILE BRUNET N° 6 - 
HAKAM 3 - HAY MOHAM-

MADI- Tél : 0522.63.00.63 
 

al Fid : 
Pharmacie HACHAD 

142,RUE 5-DERB KOREA-
GREGOUANE (STATION 

TAXI SIDI MAAROUF) PLACE 
SRAGHNA 

- Tél : 0522.28.39.46 
 

Sidi Bernoussi : 
Pharmacie GHOFRANE 

    HAY EL QODS N° 116 RUE 2 
BLOC C SIDI BERNOUSSI 
  Quartier : Sidi Bernoussi 

    0522.73.26.31 
 

Osis 
Pharmacie DALAL 

24 BIS, RUE DES VANNEAUX 
- L'OASIS (MARCHE L'OASIS - 

B.C.M.) - Tél : 0522.99.27.54 

Phrcies de grde de nuit
maama 

egrde 
Drame, Comédie,  01:31:00   TP 
Réalisation : Emmanuel Pou-

lain-Arnaud 
Acteurs : Audrey Fleurot, 

Dany Boon, Nicolas Marié, 
Manon Villa, Ewan Bourdelles, 

Camille Solal, Amalia  
Blasco Sortie : 17/09/2025 

13h44-18h00 -22h00 
 

Sonte nocturne 
01:52:00   -12 

Réalisation : Abdeslam Kelai 
Acteurs : Malika El Omari, 

Nada Haddaoui 
Sortie : 10/09/2025 

14h15-15h45-18h00-22h30 
 

Cs guir 
01:45:00   TP 

Réalisation : Omar Lotfi 
Acteurs : Omar Lotfi, Karima 

Guit Sortie : 11/09/2025 
13h45-16h00-18h05 -20h15-

22h30 
 

Deon slyer: kietsu no 
yib l forteresse infinie fil 1 
Réalisation : Haruo Sotozaki 

Acteurs : Natsuki Hanae, 
Akari Kito, Hiro Shimono, Yo-

shitsugu Matsuoka, Satoshi 
Hino, Akira Ishida, Katsuyuki 

Konishi, Kengo Kawanishi, 
Kana Hanazawa 

Sortie : 17/09/2025 
13h15-16h10-19h10-22h00 

 

Le onde de wishy 
Réalisation : Jens Møller 

Acteurs : Owen De La Hoyde, 
Tori Johnson Sortie : 
19/08/2025.    14h00 

 
Libre échnge 

Comédie, Drame, Romance,  
01:44:00 

Réalisation : Michael Angelo 
Covino 

Acteurs : Dakota Johnson, 
Adria Arjona, Kyle Marvin, 

Michael Angelo Covino, 
Simon Webster  

Sortie : 10/09/2025 
13h30 

 
Pr sundri 

Romance,  02:18:00   TP 
Réalisation : Tushar Jalota 
Acteurs : Janhvi Kapoor,  

Sidharth Malhotra, Sanjay 
 Kapoor 

Sortie : 09/09/2025 
16h01-18h45 

 
Downton bbey iii : 

 le grnd finl 
Réalisation : Simon Curtis 

Acteurs : Hugh Bonneville, 
Laura Carmichael, Phyllis 

Logan, Robert James-Collier, 
Jim Carter Sortie : 10/09/2025 

Drame, Histoire, Romance,  
02:03:00   TP.  17h00 -19h45 

 
Conjuring : l'heure  

du jugeent 
Horreur, Fantastique,  02:15:00   

TP Réalisation : Michael 
Chaves 

Acteurs : Vera Farmiga, Patrick 
Wilson, Mia Tomlinson, Ben 

Hardy, Rebecca Calder 
Sortie : 10/09/2025 

14h15 -17h00-19h45-22h30 
 

xit 8 
Horreur, Mystère, Thriller,  

01:35:00   TP 
Réalisation : Genki Kawamura 

Acteurs : Naru Asanuma 
Sortie : 03/09/2025 

18h10-20h15 
 

ocky elghlb 
comédie,  01:47:00   TP 

Acteurs : Donia Samir Gha-
nem, Mohamed Mamdouh 

Sortie : 03/09/2025 
18h00-20h15 -22h30 

 
Pris u piège - cught steling 

Comédie, Thriller, Crime, 
Drame,  01:47:00   TP 

Acteurs : Austin Butler, Zoë 
Kravitz, Regina King, Matt 

Smith, Liev Schreiber 
Sortie : 07/08/2025.   16h01 

 
L nuit des clowns 

Horreur, Mystère, Thriller,  
01:36:00   TP 

Réalisation : Eli Craig 
Acteurs : Katie Douglas, Aaron 
Abrams, Carson MacCormac, 
Vincent Muller, Kevin Durand 

Sortie : 20/08/2025 
16h01-17h37-20h10- 18h11

Sur les écrns csblncis
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L'Office national des chemins de fer 
(ONCF) a procédé, à compter de lundi, 
à la mise en service effective de la carte 

de réduction pour les voyages par train au profit 
des personnes en situation de handicap, a an-
noncé le Secrétariat d'Etat à l'insertion sociale. 

Dans un communiqué, le Secrétariat d'Etat 
précise que cette carte permet aux personnes en 
situation de handicap, ainsi qu'aux accompagna-
teurs des personnes malvoyantes, de bénéficier 
d'une réduction de 50% sur les prix des billets de 
train, conformément à l'accord de partenariat 
signé le 2 décembre dernier, entre le ministère de 
la Solidarité, de l'Insertion sociale et de la Fa-
mille, le Secrétariat d'Etat à l'insertion sociale et 
l'ONCF. 

A ce jour, le Secrétariat d'Etat à l'insertion so-
ciale a reçu 5.022 demandes de carte via la plate-
forme en ligne "IDMAJ", précise le 
communiqué, faisant savoir que 3.220 cartes ont 
été traitées et imprimées, outre la remise de 2.027 
cartes aux centres d'orientation et d'assistance 
aux personnes en situation de handicap relevant 
de l'Entraide nationale dans les différentes pro-
vinces du Royaume, afin de les distribuer aux bé-
néficiaires concernés. 

Les personnes en situation de handicap sou-
haitant bénéficier de cette carte peuvent déposer 

leur demande via la plateforme https://idmaj.so-
cial.gov.ma/, rappelle-t-on. 

Cette initiative s'inscrit dans le cadre des ef-
forts déployés par le Secrétariat d’Etat à l’inser-
tion sociale en vue de faciliter l'accès aux services 
pour les personnes en situation de handicap, pro-

mouvoir les principes d'équité et d'égalité des 
chances, et garantir leur intégration sociale et leur 
pleine participation à la société, conformément 
aux Hautes Directives de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu L'assiste, conclut le com-
muniqué. 

LIBÉRATION   JEUDI 5 FEVRIER 2026

Personnes en situation de handicap 

Entrée en service effective de la carte 
de réduction pour les voyages par train

Fondation Mohammed V pour la solidarité 

Lancement de la 3ème phase du programme d'accompagnement 
des jeunes pour le développement des AGR à Souss-Massa
La Fondation Mohammed V pour la 

solidarité a annoncé le lancement de 
la troisième phase de son pro-

gramme d'intégration économique destiné 
aux jeunes entrepreneurs issus de milieux 
défavorisés de la région de Souss-Massa.  

Cette initiative s'inscrit dans le cadre 
du programme d'accompagnement des 
jeunes dans la création et le développe-
ment de micro-entreprises et d'activités 
génératrices de revenus (AGR) pour l'an-
née 2026. 

Ce programme est le fruit d'une col-
laboration entre la Fondation Moham-
med V pour la solidarité, le ministère de 
l'Intégration économique, des Micro-en-
treprises, de l'Emploi et des Compé-
tences, la région de Souss-Massa et 
l’Agence nationale pour le développe-
ment des zones oasiennes et de l’arganier. 
L'objectif  est de mettre en œuvre un pro-
gramme global d'accompagnement des 
jeunes dans la région de Souss-Massa 
entre 2022 et 2026. 

Ce programme vise à soutenir et à au-
tonomiser les jeunes, hommes et femmes, 
issus de milieux sociaux vulnérables, afin 
qu'ils créent ou développent leurs micro-
entreprises ou activités génératrices de re-
venus. Il contribue ainsi à la lutte contre 
la pauvreté, à la réduction du chômage et 
à la promotion de l'inclusion économique 
et sociale de ce groupe au sein du tissu 
économique régional. 

Il s'adresse aux jeunes de la région de 
Souss-Massa qui souhaitent lancer ou dé-
velopper leurs projets. Les candidats doi-
vent être âgés de 22 à 45 ans, provenir de 
milieux sociaux vulnérables, avoir un pro-
jet de micro-entreprise ou une idée de 
projet générateur de revenus, ou travailler 
dans le secteur informel et justifier d'une 
expérience professionnelle suffisante 
dans le domaine de leur projet. 

Les candidats doivent également pos-
séder des qualifications entrepreneuriales, 
être en mesure de trouver un local com-
mercial et d'obtenir les autorisations né-
cessaires à l'exploitation de leur activité si 
leur projet est accepté, et ne pas avoir 
déjà bénéficié de programmes similaires 
d'accompagnement de porteurs de pro-
jets. 

En revanche, le programme exclut 
plusieurs projets, notamment les projets 
immobiliers, commerciaux et agricoles, 

les projets de valorisation des produits lo-
caux, l’élevage, les services paramédicaux, 
l’éducation préscolaire, et les projets sus-
ceptibles de menacer l’environnement. 

Concernant les composantes du pro-
gramme, les projets retenus bénéficient 
d’une contribution de la Fondation Mo-
hammed V pour la solidarité au finance-
ment de leur coût total, par l’acquisition 
du matériel essentiel à leur mise en place 
ou à leur développement, hors transport. 
Le porteur de projet est responsable des 
frais de fonctionnement (fonds de roule-
ment). Le programme comprend égale-
ment des formations, un 
accompagnement avant et après le projet, 
un suivi et une évaluation. 

La date limite de dépôt des candida-
tures est fixée au 15 mars 2026. 

Les jeunes hommes et femmes sou-
haitant bénéficier de ce programme doi-
vent remplir le formulaire de candidature 
disponible à l’adresse suivante : 
(https://tinyurl.com/yc4judww). 

Ce programme témoigne de l’engage-
ment de différents partenaires institution-
nels en faveur du soutien aux initiatives 
économiques des jeunes et de la promo-
tion de l’entrepreneuriat, contribuant 
ainsi au développement économique et 
social durable de la région de Souss-
Massa. 

So
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Finale de la CAN-2025 

La FRMF décide d'interjeter appel des 
décisions du Jury disciplinaire de la CAF 

La Fédération Royale marocaine de football 
(FRMF) a décidé d'interjeter appel des décisions 
prises par le Jury disciplinaire de la Confédéra-
tion africaine de football (CAF), suite aux évé-

nements survenus lors de la finale de la Coupe d’Afrique 
des Nations-2025 entre le Maroc et le Sénégal. 

Dans un communiqué, publié mardi, la FRMF sou-
ligne avoir "pris acte des décisions du Jury disciplinaire de 
la CAF au sujet des événements ayant émaillé, le 18 jan-
vier 2026, le match Sénégal-Maroc, comptant pour la fi-
nale de la 35ème CAN et qui ont été marqués par le retrait 

de l'aire de jeu des joueurs et membres du staff  de la sé-
lection sénégalaise, ainsi que l'envahissement de la pelouse 
par les supporters sénégalais et les violentes échauffourées 
que cela a provoqué". 

"Eu égard à la non-conformité de ces sanctions avec 
l'ampleur et la gravité des incidents survenus tel que men-
tionné dans le courrier officiel adressé par le président de 
la FRMF au président de la CAF, veillant à préserver tous 
les droits régis par le règlement, la FRMF a décidé d'in-
terjeter appel de ces décisions prises par le Jury discipli-
naire de la CAF", ajoute le communiqué.  

Abdelaziz Laarraf, vice-président de la FRMT 

La rencontre entre le Maroc et la Colombie, une occasion de  
consolider la présence du Royaume sur la scène mondiale du tennis 

Le vice-président de la Fédération 
Royale marocaine de tennis (FRMT), 
Abdelaziz Laarraf, a affirmé, mardi à 

Casablanca, que la rencontre entre le Maroc 
et la Colombie comptant pour le barrage qua-
lificatif  au groupe mondial 1 de la Coupe 
Davis revêt une importance cruciale en cela 
qu’elle représente une occasion pour le 
Royaume de consolider sa présence sur la 
scène mondiale du tennis.  

Intervenant lors d’une conférence sur 
cette rencontre qui aura lieu les 7 et 8 février 
au Club de tennis de l’Union Sportive Maro-
caine (USM), il a assuré que toutes les mesures 
logistiques ont été prises pour assurer le suc-
cès de cette compétition internationale de 
haute volée, notant que le choix de Casablanca 
confirme une nouvelle fois la capacité du 
Maroc à accueillir des compétitions interna-
tionales ainsi que la ferme détermination de 
redorer le blason du tennis national.  

Pour sa part, le capitaine de l’équipe na-
tionale, Hicham Arazi, a indiqué que tous les 
joueurs poursuivent leur préparation dans de 

bonnes conditions avec l’ambition de décro-
cher leur ticket de qualification au groupe 
mondial 1 de la Coupe Davis, se disant 
confiant quant à la capacité de la sélection ma-
rocaine à relever le défi.  

Et de souligner que cette rencontre revêt 
une importance toute particulière en cela 
qu’elle marque le retour officiel de cette pres-
tigieuse compétition internationale au Maroc 
après une éclipse de plus de vingt ans. 

En effet, ce retour de la Coupe Davis au 
Maroc marque bien plus qu’un simple événe-
ment au calendrier. Il réactive une mémoire 
collective encore vive chez les amateurs de 
tennis marocains. La dernière fois que Casa-
blanca avait accueilli la compétition, en 2003, 
le public avait assisté à une victoire historique 
face à la Grande-Bretagne, dans un barrage 
resté comme l’un des grands moments dans 
les annales du tennis national.  

La sélection marocaine s’était qualifiée 
pour ce barrage après avoir dominé les 
équipes du Zimbabwe (4-0) et de l’Afrique du 
Sud (4-1). 

Sport
El Kaabi, la pièce maîtresse 

que l’Olympiakos  
veut conserver 

 

Indispensable dans le système de jeu de l’Olympiakos, Ayoub El 
Kaabi est plus que jamais au centre des réflexions de la direction. 
Le club grec travaille actuellement sur une stratégie claire: 

conserver son attaquant vedette au-delà de la saison en cours. 
L’impact du buteur marocain s’est récemment fait ressentir lors 

des dernières rencontres, notamment lors du derby face à l’AEK 
Athènes. Son absence a mis en lumière certaines limites offensives 
de l’équipe, incapable de convertir ses temps forts en occasions 
franches. Un constat qui renforce l’idée, en interne, que le profil d’El 
Kaabi reste difficilement remplaçable. 

Sur le plan sportif, l’attaquant marocain se rapprocherait d’un 
retour à la compétition. En parallèle, des discussions sont prévues 
avec les dirigeants afin d’aborder son avenir. Les échanges devraient 
porter sur une prolongation assortie de conditions revues à la hausse, 
à la hauteur de son statut et de son rendement. 

Conscient de l’intérêt suscité par ses performances, aussi bien 
sur le marché grec qu’à l’étranger, l’Olympiakos entend se montrer 
convaincant. Une proposition financière significative serait à l’étude 
pour inciter l’attaquant à poursuivre son parcours au Pirée. 

Recruté à l’été 2023 en provenance d’Al Sadd, Ayoub El Kaabi 
arrive au terme de son contrat en juin. Depuis son arrivée, il s’est il-
lustré par une efficacité remarquable, cumulant 76 réalisations en 
119 apparitions toutes compétitions confondues, des statistiques qui 
l’ont déjà inscrit parmi les références offensives du club ces dernières 
années. 
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Coupe de la Ligue 

Arsenal élimine Chelsea et retrouve Wembley, six ans après

Pas vraiment guéri, tout au plus convales-
cent, l'OM s'est tout de même offert 
une respiration au milieu d'une période 
pénible en battant Rennes 3-0 mardi au 

Stade Vélodrome et en se qualifiant pour les 
quarts de finale de la Coupe de France. 

Au bout d'un match qui a souvent été d'une 
grande pauvreté technique, la meilleure équipe a 
gagné, assez nettement, car si l'OM ne va pas très 

fort, Rennes a semblé encore plus mal en point. 
Pour Marseille, la Ligue des champions est 

terminée depuis le naufrage de Bruges il y a une 
semaine et rien ne sera facile en championnat, où 
ses poursuivants sont tout près et où ceux qui le 
précèdent sont déjà loin. 

Mais il reste donc la Coupe de France, deve-
nue de facto un objectif  prioritaire de la saison, 
même si elle l'est chaque année depuis 1989, date 

du dernier sacre olympien dans l'épreuve. 
Le succès de mardi, obtenu sans encaisser de 

but, une vraie rareté dans la saison marseillaise, 
offre donc aux hommes de Roberto De Zerbi 
un quart de finale et, peut-être surtout, un peu de 
relative sérénité avant d'aller défier le Paris SG di-
manche dans la capitale. 

Car après une semaine de stress et de grande 
confusion dans la foulée de l'élimination en Ligue 
des champions, les Marseillais pouvaient redouter 
un accueil très hostile au Vélodrome. 

Ils ont finalement été reçus sous quelques sif-
flets et ont eu de la lecture avec de nombreuses 
banderoles déployées dans les deux virages (par 
exemple +Après la honte et le dégoût, Coupe de 
France obligatoire !!!+ côté Nord). Mais l'atmo-
sphère était loin d'être irrespirable. 

 
Place au PSG 
Surtout, l'équipe de De Zerbi a eu la bonne 

idée de commencer le match avec un but 
d'avance. Après à peine plus de 60 secondes en 
effet, Amine Gouiri a ouvert le score, servi par 
Timothy Weah après un immense cadeau de 
Quentin Merlin, un ancien de la maison (1-0, 2e). 

L'OM aurait pu construire sur cette belle pre-
mière pierre, mais très vite, quelques séquences 
cafouillées ont montré que même quand il mène, 

l'OM n'est vraiment pas serein en ce moment. 
Au bout du compte, seul Gouiri a encore in-

quiété Brice Samba (16e) avant la pause, mais 
Rennes n'a pas fait beaucoup plus, avec deux ten-
tatives timides de Mousa al-Tamari quand 
l'équipe de Habib Beye s'est enfin décidée à mon-
ter d'un cran son massif  5-4-1. 

L'idée de jeu rennaise était alors assez difficile 
à lire et les affaires bretonnes ne se sont pas ar-
rangées au retour des vestiaires avec un copier-
coller du début de match: au bout de 35 secondes 
de jeu, Mason Greenwood a en effet marqué le 
but du 2-0, servi par Gouiri au milieu d'une dé-
fense adverse au placement pire qu'approximatif  
(46e). 

Pendant longtemps, la suite de la partie a alors 
été marquée côté marseillais par le souvenir tout 
frais du Paris FC, revenu samedi de 2-0 à 2-2 en 
dix minutes et quelques cadeaux olympiens. 

Il fallait donc à Marseille un troisième but 
pour ne pas trop ressentir la peur de ces fins de 
matches sabotées et de ces victoires envolées, 
mais Gouiri a manqué le but tout fait offert par 
Greenwood (76e). 

A la 83e minute, Pierre-Emerick Auba-
meyang n'a pas refusé la même offrande (3-0) et 
tout le Vélodrome a pu souffler. La crise attendra, 
place au Paris SG.  

Arsenal, déjà vainqueur 3-2 à l'aller, a 
remis le couvert à la maison dans 
une demi-finale retour de Coupe de 

la Ligue sans grand spectacle, mardi contre 
Chelsea (1-0), et atteint sa première finale 
depuis 2020. 

Les Gunners, sans être flamboyants, ont 
trouvé la faille à la toute fin grâce à Kai Ha-
vertz (90e+7) quand leurs adversaires 
étaient partis à l'abordage, obligés de mar-
quer pour obtenir une prolongation, au 
moins. 

Ils tenteront de dépoussiérer leur ar-
moire à trophées le 22 mars à Wembley, 
contre Manchester City ou Newcastle, six 
ans après le premier et dernier trophée ma-
jeur (en Coupe d'Angleterre) obtenu par 
Mikel Arteta. 

"Au cours des trois ou quatre dernières 
années, nous avons joué les premiers rôles 
en Premier League et été proches du but, 
mais cela n'a pas suffi. C'est pourquoi cette 
saison on a ce feu intérieur qui nous pousse 
à aller plus loin dans chaque compétition", 
a commenté le milieu Declan Rice au micro 
de ITV1. 

L'actuel leader de la Premier League de-
vait connaître hier s'il devra croiser le fer 
avec son actuel dauphin, Manchester City, 
habitué à ces sommets et en bonne position 
après avoir dominé Newcastle 2-0 à l'aller. 

Mardi à l'Emirates, le derby en rouge et 
bleu a offert des coups tactiques, des 
échanges de coups, mais pas un très beau 
football de la part d'équipes pourtant peu-
plées de talents individuels à tous les étages. 

 
Liam Rosenior innove 
 
Chelsea et Liam Rosenior sont venus 

dans le nord de Londres avec une animation 

inédite à cinq défenseurs, dont deux pistons 
(Cucurella et Gusto), et un avant-centre ha-
bituel en position d'ailier (Delap). 

Ils ont aussi tenté de neutraliser l'arme 
numéro un d'Arsenal, à savoir les corners, 
en plaçant certains de leurs joueurs vers la 
ligne médiane pour forcer les défenseurs 
d'Arsenal à rester derrière. 

Ces stratégies ont eu le mérite de 
contrarier le plan habituel des Gunners, in-
capables de se procurer la moindre occa-
sion nette, si ce n'est sur une tête de Gabriel 
repoussée par Marc Cucurella (77e). 

Mais les Blues, obligés de marquer 
pour se qualifier, n'ont pas non plus donné 
beaucoup de travail à Kepa, le deuxième 
gardien titularisé par Mikel Arteta en 
coupe. 

Rosenior a lancé la cavalerie offensive 

dans la dernière ligne droite, de l'ailier élec-
trique Estevao au meneur dribbleur Cole 
Palmer, en passant par Alejandro Garna-
cho, celui qui avait rallumé la flamme bleue 
avec un doublé à l'aller. 

Mais Arsenal avec sa défense de fer a 
contenu la menace et marqué le but libéra-
teur en contre-attaque, à deux contre un, 
avec en finisseur Kai Havertz, un ancien de 
Chelsea. Cruel jusqu'au bout. 

"Cela ne s'est pas passé comme nous le 
voulions ce soir, mais dans l'ensemble, que 
ce soit l'engagement des joueurs, l'intensité, 
les courses, les duels remportés, nous avons 
le sentiment d'avoir tenu tête à une équipe 
très forte physiquement. Nous devons sim-
plement veiller à ce que cet échec n'affecte 
pas le reste de notre saison", a réagi Rose-
nior sur Sky Sports. 

Guardiola ironise sur 
le supposé mercato 

dispendieux de  
Manchester City 

 

L'entraîneur Pep Guardiola a assuré mardi que 
Manchester City a été seulement le septième club 
le plus dépensier en Premier League ces cinq der-

nières années, en réponse aux critiques liant les succès du 
club à l'argent dépensé. 

"Je suis un peu triste et contrarié parce qu'en matière 
de dépenses nettes au cours des cinq dernières années, 
nous sommes septièmes en Premier League. Je veux être 
premier! Je ne comprends pas pourquoi le club ne dépense 
pas plus d'argent. Ça me rend un peu plus grincheux vis-
à-vis d'eux", a-t-il ironisé en conférence de presse. 

L'entraîneur réagissait à une question d'un journaliste 
évoquant un "consensus" autour du fait que Manchester 
City avait réalisé "probablement le meilleur mercato de 
tous les clubs en Premier League" cet hiver, avec l'arrivée 
de Marc Guéhi et Antoine Semenyo. 

En une décennie à Manchester, Guardiola a notam-
ment remporté six titres en championnat d'Angleterre 
(2018 et 2019, puis 2021 à 2024), deux en Coupe d'An-
gleterre, quatre en Coupe de la Ligue, ainsi que la Ligue 
des champions et la Supercoupe d'Europe en 2023. 

Le club du Nord de l'Angleterre a été racheté en 
2008 par le richissime fonds d'investissement émirati 
Abu Dhabi United Group, ce qui lui a permis de réaliser 
des transferts d'envergure pendant les près de vingt ans 
écoulés. 

"Nous avons gagné dans le passé parce que nous 
avons beaucoup dépensé, donc six équipes doivent dés-
ormais remporter la Premier League, la Ligue des cham-
pions et la Coupe d'Angleterre, car elles ont dépensé plus 
au cours des cinq dernières années", a-t-il lancé mardi, en 
disant s'appuyer sur des "faits" plutôt que des "opinions". 
"Bonne chance aux six équipes qui sont devant nous en 
ce qui concerne les dépenses nettes au cours des cinq der-
nières années, let's go! J'attends", a-t-il conclu. 

Coupe de France 

Un quart de finale et un peu  
de réconfort pour l'OM
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Expresso

Les ingrédients : 
 
3 courgettes 
3 carottes 
1 tablette de bouillon de volaille 
1 petit oignon 
1 noix de beurre 
Sel, poivre 
 
Préparation : 
 
Étape 1 : Pelez les courgettes et les carottes, 

rincez-les et coupez-les en rondelles. 

Étape 2 : Faites chauffer le beurre dans une 
grande casserole et faites suer l’oignon pelé et 
émincé. 

Étape 3 : Ajoutez les carottes et les cour-
gettes. 

Étape 4 : Ajoutez ensuite la tablette de 
bouillon émiettée, salez, poivrez, couvrez d’eau à 
hauteur et portez à ébullition. 

Étape 5 : Baissez le feu et laissez cuire 20 mi-
nutes. 

Étape 6 : Mixez et servez bien chaud. (Au 
moment de mixer, vous pouvez ajouter 5 cl de 
crème fraîche.) 

LIBÉRATION JEUDI 5 FEVRIER 2026

Recette

Causés par le tabac, des 
infections, l'alcool ou 
encore la pollution de 
l'air, près de quatre 

cancers sur dix dans le monde 
seraient évitables, selon une esti-
mation de l'agence contre le can-
cer (Circ) de l'Organisation 
mondiale de la santé, dévoilée 
mardi et incitant à améliorer la 
prévention. 

Cette étude, publiée dans 
Nature à la veille de la Journée 
mondiale contre le cancer, es-
time que 37,8% des nouveaux 
cas de cancer identifiés en 2022, 
soit environ 7,1 millions de cas, 
étaient liés à des causes évitables. 

Si l'importance des risques 
évitables est souvent rappelée 
par les spécialistes de santé pu-
blique et d'oncologie, ce travail 
cherche à mieux mesurer l'im-
pact de ces facteurs sur la surve-
nue des cancers, là où d'autres se 
focalisaient surtout sur la morta-
lité. 

La dernière édition du "far-
deau global des maladies" de 
l'OMS estimait ainsi qu'environ 
44% des morts du cancer dans le 
monde étaient imputables à des 
risques évitables, mais n'intégrait 
pas les agents infectieux, poin-
tent les scientifiques dans Na-
ture. 

Ils ont examiné pour leur 
part 30 facteurs de risques évita-
bles, dont le tabac, l'alcool, un in-
dice de masse corporelle élevé, 
l'inactivité physique, la pollution 
de l'air, les rayons ultraviolets et, 
pour la première fois, neuf  infec-
tions cancéreuses. 

Après l'exploitation de don-
nées sur 185 pays et 36 types de 
cancer, l'étude pointe le tabac 
comme principale cause évitable 
de cancer à l'échelle mondiale, 
responsable de 15% des nou-
veaux cas, devant des infections 
(10%) et la consommation d'al-
cool (3%). 

Près de la moitié des cancers 

évitables dans le monde chez les 
hommes et les femmes sont 
concentrés sur trois familles de 
cancers: poumon, estomac, col 
de l'utérus. 

Les cancers du poumon sont 
principalement liés au tabagisme 
et à la pollution de l'air, ceux de 

l'estomac largement attribuables 
à une infection à Helicobacter 
pylori, ceux du col de l'utérus 
majoritairement causés par le pa-
pillomavirus humain (HPV). 

Il existe cependant d'impor-
tantes différences entre hommes 
et femmes, mais aussi entre ré-

gions du globe. 
La proportion de cancers 

évitables est ainsi bien supérieure 
chez les hommes que chez les 
femmes: 45% des nouveaux cas 
de cancer pour les premiers en 
2022, 30% pour les secondes. 

Chez les hommes, dans le 
monde entier, le tabagisme re-
présentait environ 23% des nou-
veaux cas de cancer, devant les 
infections (9%) et l'alcool (4%). 
Parmi les femmes, les infections 
totalisaient 11% des nouveaux 
cas, devant le tabagisme (6%) et 
un indice de masse corporelle 
élevé (3%). 

A travers la planète, chez les 
femmes, les cancers évitables va-
riaient de 24% des nouveaux cas 
en Afrique du Nord et en Asie 
de l'Ouest à 38% en Afrique 
subsaharienne. Chez les 
hommes, le fardeau le plus élevé 
était en Asie de l'Est (57%), le 
plus faible en Amérique latine et 
aux Caraïbes (28)%. 

Près de 4 cancers sur 10 dans  
le monde seraient évitables 

Soupe courgette carotte 

Ses papiers d’identité ayant été retrouvés 
sur le corps d’un homme victime d’une 
mort violente, un Thaïlandais de 48 ans 

a été déclaré décédé. Ses proches ont procédé 
à son inhumation. Le « défunt » est réapparu 
deux semaines plus tard, en pleine forme. 

Aux yeux des autorités et de l’administra-
tion locale, l’homme était décédé d’une mort 
violente. L’identité de la victime avait été éta-
blie par les papiers d’identité retrouvés sur elle. 
Le corps avait été remis à sa famille. Le visage 
étant particulièrement défiguré, celle-ci ne 
s’était pas aperçue de la méprise en cours… 
Les obsèques de Sengkham Wisetpan ont ainsi 
été célébrées le 9 janvier dernier. 

Choc total deux semaines plus tard lorsque 
le « défunt » frappe à la porte de sa sœur. Dès 
lors, deux hypothèses possibles : un « miracle 
» ou une erreur administrative. La seconde op-
tion ne tardera pas à être validée : la famille 
avait enterré la mauvaise personne. 

« Je n’ai jamais vu ça auparavant, je suis 
choqué, confie le secouriste Sorawit Photikul. 
Lors de l’examen d’un corps, les autorités se 
basent souvent sur les documents officiels 
trouvés sur les lieux, ce qui peut entraîner des 
erreurs ». 

La confusion étant manifeste, le corps en-
terré a été exhumé. Les investigations ont fi-
nalement montré qu’il s’agissait de celui d’un 
collègue de Sengkham Wisetpan, qui avait 
exactement le même âge que lui. « La victime 
a peut-être été agressée ou impliquée dans un 
grave accident qui a blessé son visage, rendant 
l’identification difficile et obligeant les autorités 
à se fier aux documents, ce qui a conduit à la 
confusion », précise le secouriste. 

Pour l’heure, les raisons qui expliquent 
pourquoi le défunt portait sur lui les papiers 
d’identité d’un autre n’ont pas été établies. 

Le “défunt” rend visite à sa famille… 
deux semaines après ses funérailles 
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